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Bulletin du 28 juin. 

PAIEMENT. — IMPUTATION. 

I. En matière d'imputation de paiement, l'article 1256 

du Code Napoléon établit une règle qui permet aux juges 

d'apprécier, suivant les circonstances de la cause, quelle 

est la dette que le débiteur, qui a fait des paiements, a eu 

le plus d'intérêt à acquitter. Ils ont pu considérer comme 

telle celle qui était sur le point de devenir exigible, par 

rapport à une autre qui ne devait l'être que trois mois 

plus tard, qui de plus avait été l'objet d'un cautionne-

ment, qui enfin, dans l'intention des parties, paraissait de-

voir être acquittée la première. Une telle décision ne peut 

aonr,er prise à la cassation. 

IL L'article précité, dans sa seconde partie, donne la 

préférence, il est vrai, à la dette la plus ancienne, quand 

elles sont d'égale nature, et il ajoute que, toutes choses 

égales, l'imputation se fait proportionnellement ; mais qui 

peut être juge de cette égalité de nature et de toutes cho-

ses, si ce n'est le juge du fond? 

III. En disant que le débiteur avait un intérêt plus con-

sidérable à acquitter telle ou telle dette, par les considéra-

tions relevées ci-dessus, les juges d'appel ont suffisam-

ment motivé leur décision, au point de vue de la seconde 

partie de l'article 1256 ; car les considérations dont il s'a-

git sont exclusives de l'égalité de toutes choses. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Sevin, plai-

ront M* Tréneau, du pourvoi des syndics de la faillite du 

sieur Larchevêque. 

SERVITUDE BE PASSAGE. — BARRIÈRE. — GÊNE ET INCOMMO-

DITÉ POUR L'USAGE DE LA SERVITUDE. 

Le propriétaire du fonds assujéti à une servitude de pas-

sage ne peut, par une clôture, dont il offre de donner la 

g? *
u

 propriétaire du fonds dominant, pour l'exer-

cice de son droit de passage, se soustraire à l'application 

«e 1 article 701 du Code Napoléon, qui défend de rien faire 

qui tende a diminuer l'usage de la servitude ou à le ren-

dre p us incommode. L'arrêt qui a jugé en pareil cas et 

"ansîles circonstances particulières de la cause qu'il y 

vait gene et incommodité pour le créancier de la servitu-
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 'es juges du fond, lorsqu'ils 
mise ou refusée ; mais son intervention ne peut 

s'exercer dans le cas où, d'après l'art. 879 du Code Na-

poléon, il a été jugé, pour écarter l'action en séparation 

des patrimoines, que la novation résultant, aux termes de 

cet article, de l'acceptation de l'héritier pour débiteur, ne 

s'était pas opérée parce qu'il n'avait pas été dans l'inten-

tion du créancier de la succession, en traitant avec cethé-

tier, de l'accepter pour débiteur direct. Cette déclaration, 

fondée sur une appréciation d'intention, échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Sevin ; 

plaidant , M" Costa. (Rejet du pourvoi des héritiers Du-

tour.j 

SERVITUDE DISCONTINUE. — ACTION POSSESSOIRE. 

L'action possessoire peut être exercée, à l'occasion 

d'une servitude discontinue, telle qu'un droit de passage 

qui ne peut s'établir que par litre, lorsqu'elle se fonde sur 

l'article 694 du Code Napoléon, c'est-à-dire sur ce que les 

deux fonds entre lesquels il existe un signe apparent de 

servitude ont appartenu au môme propriétaire, qui en a 

disposé séparément sans que les contrats contiennent au-

cune convention relative à la servitude. 
Le juge de paix peut constater, par l'examen dea titrea,' 

l'existence du signe apparent au moment de la séparation 

des héritages ; et ce point de départ peut lui servir de 

base pour colorer la possession, lui imprimer le caractère 

de possession animo domini, et en prononcer la mainte-

nue, lorsque d'ailleurs il est constaté, sur les enquêtes, 

qu'elle a continué pendant une année sans trouble. 

Il est indifférent que l'enquête ait porté, en même 

temps, sur l'existence du signe apparent, c'est-à-dire sur 

un lait antérieur à la possession annale, si ce n'est pas 

seulement à l'enquête "que le juge a demandé la preuve de 

ce fait, mais l'a empruntée, avant tout, aux actes de vente. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' Marmier, dn pourvoi de la veuve Chap-

tive. 

DROITS ET ACTIONS DU DÉBITEUR. — FACULTÉ DE LES 

EXERCER PAR LE CRÉANCIER. 

Aucune loi ne subordonne l'action que l'art. 1166 du 

Code Napoléon ouvre aux créanciers d'un débiteur à la 

condition d'un consentement de celui-ci ou de l'autorisa-

tion de la justice, ni même à la constatation de la négli-

gence du débiteur à agir lui-même. C'est ajouter à la loi 

que de limiter l'exercice de celte action et de la soumettre 

à l'une ou à l'autre de ces conditions. (Arrêts conformes 

de la Cour de cassation des 23 janvier 1843 et 2 juillet 

1851.) 
Admission, au rapport de M. le conseiller d 'Oins et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M* Frignet, du pourvoi de la veuve Fillâtre. 

ENTREPRENEUR DE TRAVAUX PUBLICS. 

PENS. 

• COMPÉTENCE. — DÉ-

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 27 juin. 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ. —ACTE ADMINISTRATIF. — COMPÉ-

TENCE. 

Encore que, -pour la solution d'une question de pro-

priété (dans l'espèce, la fixation de l'indemnité à al-

louer aux concessionnaires d'un pont pour l'augmentation 

de valeur donnée parles travaux qu'ils ont exécutés aux 

attérissements d'un fleuve), il y ait lieu préalablement à 

l'interprétation d'actes administratifs, les Tribunaux ordi-

naires saisis de celte question ne peuvent se déclarer in-

compétents d'une manière absolue; ils doivent, au con-

traire, retenir la cause, sauf à surseoir jusqu'à ce qu'il ait 

été statué sur la question préjudicielle par l'autorité ad-

ministrative. (Loi des 13-24 août 1790.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-C ail lard, d'un arrêt rendu, le 24 janvier 

1851, par la Cour impériale de Bourges. (Syndics de la 

société du pont de Saint-Thibault contre de Marguerye de 

Vassy ; plaidants, M' Paul Fabre et de Saint-Malo.) 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — COMMUNE. — ACQUISITION. — ÉCHANGE. 

— JOURS. ALIGNEMENT. 

L'acquisition faite par un conseil de fabrique et l'échan-

ge passé entre ce conseil et une commune d'un terrain 

destiné à servir de parvis à une église sont absolument 

nuls s'ils n'ont pas été précédés des autorisations voulues 

par la loi, et un particulier dont la propriété borde ce ter-

rain ne peut, lors même qu'il aurait obtenu un arrêté d'a-

lignement, y ouvrir des portes et des jours comme sur 

une voie publique. (Articles 19, 20 et 49 de la loi du 8 

juillet 1837.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 2 août 1850, 

par la Cour impériale d'Angers. (Fabrique de l'église de 

Saint- Joseph d'Angers et ville d'Angers contre Paumard ; 

plaidants, M" Lanvin et Morin.) 

Présidence de M. Mérilhou, doyen. 

Bulletin du 28 juin. 

TRAVAUX D'UTILITÉ COMMUNALE. — COMPÉTENCE. 

L'action d'un architecte contre une commune en paie-

ment de plans et devis dressés sur l'ordre du maire pour 

un édifice communal est de la compétence de l'autorité ad-

ministrative, encore que la commune soutienne qu'elle n'a 

pas autorisé ces travaux. Le désaveu de. la commune n'al-

tère pas le caractère de l'action ; c'est, uu contraire, à 

l'autorité administrative seule qu'il appartient de décider 

si le maire a ou non agi en qualité de représentant de la 

commune. 
Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle et sur les conclusions 

de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 1° d'un 

jugement rendu, le 10 février 1850, par le Tribunal civil 

de Doullens; 2° d'un arrêt de la Cour impériale d'Amiens 

du 16 juin 1850. (Vast contre Fauvelle et ville de Doul-

lens; plaidants, M" Hardoin et Delaborde.) 

Encore qu'un Tribunal reconnaisse qu'une action en ré-

paration pour enlèvement de matériaux et passage sur le 

terrain d'un particulier n'est pas de sa compétence et a été 

à tort intentée, l'auteur du dommage étant entrepreneur 

de travaux publics, il peut condamner ledit entrepreneur 

aux dépens en se fondant sur ce qu'il n'a fait connaître sa 

qualité que tardivement et en cours d'instance. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. lo conseiller Alcock, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un pourvoi 

dirigé contre un jugement du Tribunal civil de Chartres. 

(Bertrand contre Lamotte ; plaidants, M" Avisse et Hu-

guet.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — DÉCLARA-

TION D'URGENCE. 

La déclaration d'urgence permet à l'Etat de se mettre 

en possession des terrains expropriés avant le règlement 

de l'indemnité, mais ne dispense pas de l'accomplisse-

ment des formalités prescrites par la loi pour parvenir à 

l'expropriation. (Article 2 de la loi du 3 mai 1841.) 
Cassai^.., au rapport de M. le conseiller Grande, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 24 dé-

cembre 1852, par le Tribunal civil de Gannat. (Aufauvre 

contre préfet de l'Allier, représentant l'Etat; plaidant, M* 

de La Chère.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 juin. 

DEMANDE EN SÉPARATION ENTRE ÉTRANGERS. — MESURES 

PROVISOIRES. 

Les Tribunaux français sont compétents pour autoriser, in-
cidemment à une demande en séparation de corps entre 
étrangers justiciables d'un tribunal étranger, les mesures 
provisoires relatives à la sûreté, aux besoins de la femme, 
et même à la garde des enfants nés du mariage. En pareil 
cas, entre étrangers comme entre Français, le droit de puis-
sance paternelle du mari n'est point un obstacle à ce que, 
consultant l'intérêt de la femme et des enfants, les Tribu-
naux français prescrivent ces mesures provisoires. 

M™° Hope, née Rapp, préalablement à la demande en 

séparation qu'elle voulait former contre son mari, l'opu-

lent propriétaire du bel hôtel du quai d'Orsay, n° 23, a 

fait citer celui-ci devant M. le président du Tribunal de 

première instance de Paris, qui, le 9 juin 1853, a rendu 

l'ordonnance suivante : 

« Nous, président du Tribunal, commandeur de la Légion-

d'Hunneur : ** 
« Attendu qu'il s'agit d'une demande en séparation de corps 

entre étrangers, et que nous ne pouvons statuer que sur des 
mesures provisoires, urgentes et conservatoires ; 

« En considération dos circonstances, nous avons fait des 
observations aux parties (jour tenter une réconciliation, et M 

Hope ayant persisté dans sa demande, nous nous déclarons in-
compétent et renvoyons les parties à se pourvoir sur la deman 
de en séparation devant les juges qui peuvent en connaître; 

a En ce qui touche les mesures provisoires et urgentes sur 

la résidence de M"1* Hope : 
« Donnons acte aux parties de ce que, sur la demande en 

désignation de M. Hope, M mc Hope consent à se retirer au cou-

vent des Dames-Augustines ; 
« Sur les enfants : 
« Attendu que M. Hope a près de lui deux enfants nés du 

mariage ; que dans une récente conciliation il a été convenu 
entre les époux que les deux enfants réclamés resteraient avec 

M"" Hope pendant plusieurs mois; 
« Que la priver de tous ses enfants serait une cause d'irrita-

tion qui pourrait nuire à une réconciliation ultérieure et dési-

rable ; 
« Disons que les deux enfants resteront avec M""1 Hope au 

couvent des Dames-Augustines, et que M. Hope pourra les 
voir toutes les fois qu'il le jugera convenable, sans déplace-
ment et en se conformant aux règles de la maison. » 

Mme Hope a formé une nouvelle demande dont les élé-

ments sont indiqués dans le jugement qui suit, à la date 

du 22 juin 1853, lequel rappelle l'exception d'incompé-

tence proposée par M. Hope et appréciée par ce juge-

ment : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la femme, se proposant de former contre son 

mari une demande en séparation de corps, l'a fait sommer, 
conformément aux articles 875 et 876 du Code de procédure 
civile, de comparaître devant le Tribunal civil de la Seine; 
mais que Hope, se prévalant de sa qualité d'étranger, a dénié 
aux magistrats français le pouvoir de statuer sur la demande ; 
qu'en conséquence le président s'est borné à prescrire des me-
sures provisoires dans l'intérêt de la personne de la femme 
Hope et de ses deux enfants les plus jeunes ; 

« Attendu qu'aujourd'hui la femme Hope veut obtenir l'au-
torisalioti de quitter la maison des Dames-Augustines, qui lui 
a été assignée pour résidence, et de se rendre, accompagnée 
des deux lils qui lui ont été confiés, aux Pyrénées pour pren-
dre les eaux thermales, suivant les conseils de ses médecins ; 
qu'elle veut en outre obtenir une provision de 30,000 fr. pour 
subvenir aux dépenses du voyage, aux premiers frais du pro-
cès en séparation, et enfin à son entretien et à celui de ses 
deux enfants pendant la durée du litige; 

« Attendu que le défendeur présente de nouveau l'exception 

d'incompétence; 
« Attendu que la femme Hope soutient , contrairement au 

système de son mari, que les Tribunaux français ont le droit 
de connaître de sa demande, et qu'elle annonce qu'elle va por-

ter devant eux son action ; 
« Attendu que, lors même que les Tribunaux devraient se 

déclarer incompéients pour statuer sur le fond, il leur appar-
tient incontestablement d'ordonner les mesures provisoires et 
urgentes qui intéressent la personne de la femme et des en-
funls, car il faut que leur existence soit assurée jusqu'à ce que 
les juges compétents aient été mis à même de les protéger ; 

« Attendu qu'il est démontré par les documents produits 
que la santé de la femme Hope exige qu'elle aille prendre les 
eaux thermales des Pyrénées; 

« Attendu que, Inrsqu'eu raison de la mésintelligence qui 
existe entre le père et la mère, il y a lieu, par la justice, de 
régler ce qui concerne l'entretien et l'éducation des enfants, 
c'est uniquement l'intérêt de ces derniers qu'elle doit consul-

ter; 
« Attendu que les deux plus jeunes enfants étant en bas 

âge, il convient évidemment de les laisser confiés aux soins de 
la mère; qu'il est d'ailleurs établi que le séjour aux Pyré-

nées leur sera salutaire ; . , -
« Attendu que le Tribunal cor/rpétent pour juger le procès 

en séparation aura seul le droit de déterminer la somme qui 
devra être remise à la femme Hope pour les frais, et de régler 
la pension à payer par le mari pendant la durée de l'instance; 
que le Tribunal de la Seine ne pourra donc pas ftatuer à cet 

égard tant que sa juridiction sera contestée ; 
« Mais attendu que, dans les circonstances où se présente 

l'affaire, il est juste d'allouer à la femme Hope les moyens de 
subvenir à ses besoins et à ceux de ses fils durant le temps né-
cessaire pour faire décider la question de compétence par les 
Tribunaux français ou pour saisir les Tribunaux anglais de 
la demande principale, et en outre de payer les frais qu'occa-

sionneront les premières démarches} 
« Autorise la femme Hope à quitter, avec ses deux fils con-

fiés à sa garde par l'ordonnance du 9 juin présent mois, la ré-
sidence provisoire déterminée par ledit acte, et à se rendre 
avec eux aux Pyrénées pour se soumettre au régime des eaux 

thermales ; 
« Fait défense à Hope de les y troubler ; autorise en tant que 

de besoin la femme Hope, en cas de trouble, à le faire cesser 

par toutes les voies de droit; 
« Condamne Hope à payer à sa femme, à titre de provision, 

la somme de 30,000 fr. pour les dépenses du voyage, pour son 
entretien et celui de ses enfants, jusqu'à ce que le procès en 
séparation de corps soit régulièrement engagé sur le fond et. 
pour iesipr-enuers dirais dudit pTOcfar, 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, no-

nobstant opposition ou appel et safls caution; 
« Compense les dépens, attendu l'alliance qui existeentre les 

parties. » 

M. Hope a interjeté appel de l'ordonnance et. du juge-

ment. 

M" Duvergier, son avocat, tout en concédant, d'après la ju-
risprudence constante, que les Tribunaux français sont en gé-
néral compétents pour les mesures provisoires à prescrire entre 
étrangers en instance de séparation, soutient, en principe, 
que ce droit de la justice française, résultant de l'article 3 du 
Code Napoléon, doit être limité aux cas indiqués par cet arti-
cle, à savoir ceux qui se réfèrent aux mesures de sûreté et do 
police qui obligent tous les habitants; en dehors de cette li-
mite, on porterait atteinte à la puissance paternelle du mari 
étranger, défendeur, qui revendique, comme dans l'espèce, les 
juges naturels pour statuer sur les mesures sollicitées à l'égard, 
de ses enfants ; qu'à l'égard d'époux français, les Tribunaux 
français prennent conseil, en cas de dissentiment, de l'intérêt 
des enfants nés du mariage : c'est une tutelle que leur donne la 
loi ; mais ce pouvoir absolu n'existe pas envers des époux étran-
gers, envers un père étranger et envers ses enfants. 

En fait, d'ailleurs, M. Hope a de sérieuses raisons de résis-
ter à ce que sa femme reste investie de la garde de ses deux 
fils; leur éducation sera négligée par elle; cette éducation est 
telle aujourd'hui que ces deux enfants en savent moins que 
les fils du concierge de l'hôtel Hope. D'un autre côié, la santé 
des enfants, nonobstant tous les certificats, n'exige pas le voya-
ge des Pyrénées, et si ce voyage devenait nécessaire, leur père 
n'hésiterait pas à le leur permettre. En troisième lieu, M™" 
Hope s'est retirée dans la couvent des Dames-Augustines. M. 
Hope est protestant, et craint pour l'imagination de ses enfants 
l'influence du spectacle de cérémonies religieuses d'un autre 
culte, influence qui peut contrarier les vues du père. 

Enfin, M"'* Hope n'a nulle raison de ne pas procéder en An-
gleterre, pays qui est devenu le sien par suite de son union 
avec un Anglais; elle y trouvera immédiatement les garanties 
et les provisions qu'elle demande à tort aux Tribunaux de Pa-
ris, où M. Hope n'a qu'une simple résidence. Nous le prouvons 
en produisant la consultation suivante que nous tenons d'un 

jurisconsulte anglais : 

« Une femme désirant de se séparer de son mari en Angle-
terre, lorsque les deux époux sont sujets anglais, quelle mar-

che doit-elle suivre ? 
« Elle peut s'adresser à la Cour ecclésiastique pour un di» 

vorce àmensâet thoro, qui sera prononcé si elle peut prouver 
les mauvais traitements ou l'adultère de son mari. 

Elle peut aussi convenir de vivre séparée de son mari, par 

un acte. 
Cet acte est ordinairement fait par le mari traitant avec 

les(rus(ee* pris du côté de la femme.; le mari s'eugageant à 
payer une certaine somme pour le ménage séparé, et lestrws-. 
lees promettant en retour de garantir le mari contre les 
dettes de la femme, et assurant qu'elle n'élèvera aucune récla-
mation pour ses frais d'entretien et pour son douaire. L'acte 
contient eu général aussi une clause dans laquelle chaque 
partie promet de ne point molester ni fréquenter l'autre, ni 
d'intenter de procès pour l'accomplissement des devoirs con-

jugaux. 
« Signé : MARGAUX. » 

M* Hébert, après avoir rappelé que M me Hope, sa cliente, 
mère de cinq enfants, émit contrainte, après dix-sept ans de 
mariage, à former une demande en séparation motivée sur uo 

nombreux faits de sévices dont il énumère quelques uns, ex-
pose qu'elle n'a pris ce parti que pour empêcher que ses en-
fants ne lui lussent ravis; en sorte que c'est cet intérêt qui est 
le véritable mobile de la demande. 

L'avocat, en indiquant qu'il lui paraît conforme à la loi et 
même à quelques documents de jurisprudence et de doctrine 
que les Tribunaux français connaissent, même au fond, des 
demandes en séparation entre étrangers, comme n'impliquant 
qu'un examen de faits le plus souvent accomplis en France, 
soutient, en tout cas, que, pour ce qui concerne les mesures 
provisoires relatives aux enfants, il ne peut y avoir d'équivo-
que quant à la compétence de ces Tribunaux ; et il cite notam-
ment l'arrêt de la Cour de Paris, 1823, affaire Ely,'lors duquel 
la garde des enfants fut donnée à la femme étrangère, deman-
deresse en séparation. 

Conformément aux conclusions de M. Mongis, avocali 

général, 

« La Cour, 
« Considérant que les époux Hope étant étrangers, les Tri-

bunaux étrangers sont seuls compétents pour prononcer sur des 
contestations dont l'objet est de modifier la condition légale du 
mariage; 

« Mais considérant qu'il appartient aux Tribunaux français, 
lorsqu'une demande en séparation de corps est formée par 
une étrangère contre sou mari, de pourvoir à ses besoins et a 

sa sûreté ; 
« Qu'il leur appartient également de prendre les mesures 

que réclameiit provisoirement l'âge et la sauté des enfants nés 
du marjage; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme, et néanmoins ordonne que les deux enfants pro-

visoirement confiés à la garde de la femme Hope seront remis 
à leur père le 15 septembre 185.?, s'il n'en a été autrement or-
donné par les Tribunaux anglais, juges du fond ; condamne 
Hope en l'amende et aux dépens. » 

Audiences des G, 20 et 28 juin. 

BBMANDE EN SÉPARATION DE BIENS. — RÉGIME DOTAL. 

Lorsqu'en constituant le régime dotal, la femme a stipulé 
l'inaliinabilité des immeubles et le remploi, en cas d'alii-
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nation âet valeur* mobilières en immeubles ou[rtnies sur 

l'Etat, le m n u? tat ifa t pa ««a- conditions d>i contrat 

t'il opèr >e ;/' ci mmn lu pro u. t les aliénations en acqui-

sition d 'immcibles en s m nom, encore qu'il itiltgw que ces 

immeubles offrent à la fcm'Me une garantie surabondante 

Il ne peut ainsi changer en une simple créance, même du 

consentemeni de la femme le dr lit de propriété de celle-ci. 

M. Atiréïien Desèie, avocat de M
M

 la vicomtesse de Ginestet, 
expose, qu'en eon rafitanl mariage ivec M. de Ginestet, en 1833, 
elle si- constitua en dm « tous (es meubles ei immeubles pré-
sents et à venir, » lesquels seraient paf conséquent tous do-
taux. Le lolalj ajoute I avocat, sélevait, suivant l'ènbnciatron 
du cmiirai, à 813,838 francs. L'article 7 prescrivait le remploi 
des capitaux et du prix des ventes aliénées en acquisition 
d'immeubles ou reines sur l'Eiat; l'article 8 permettait H M™* 
de Ginestet de toucher le tiers de ses revenus, les deux autres 
tiers devant servir aux dépenses du ménage. 

M
mc

 de Ginestet a prétendu que les 3(8" de sa dot avaient 
disparu, du moins pour elle, et que les biens acquis par M. de 
Ginestet en remploi des aliénations par lui opérées ayant été 
placés sous le nom de celui-ci, il en résultait qu'il s'était en-
richi de plus de 500,000 fr. dont elle se trouvait appauvrie. 

Elle a demandé sa séparation de biens. Cette demande a été 
rejelée par un jugement du 11 mai 1852, ainsi conçu : 

«Attendu que non-seulement le désordre des affaires du mari 
n'a pas été établi, mais qu'il n'a pas été articulé que le mari 
ait contracté une seule det qu'à la vérité des rentes sur l'E-
tat, qui ne devaient être vendues qu'à la charge de remploi, et 
une ferme appartenant à la femme, ont été aliénés malgré le 
régime dotal institué par le contrat de mariage, mais que le 
mari explique ces aliénations par des motifs qu'il prétend 
que sa femme aelle-mème appréciés, c'est-à-dire la conver-
sion des rentes, et pour l'immeuble rural l'intention d'assurer 
la conservation du patrimoine à l'un de ses enfants que la 
femme a d'un premier lit ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les sommes provenant de ces ven-
tes ont servi à l'acquisition de biens immobiliers, dont l'un si-
tué à Paris offre à la femme un remploi utile, et dont l'autre 
situé à la campagne, bien qu'il ne représente pas un revenu 
suffisant, est néanmoins d'une assez grande valeur pour com-
pléter des garanties immobilières qui ne permettent pas de 
considérer la dot de la femme comme étant en péril ; qu'indé-
pendamment de son hypothèque légale sur tous les biens ainsi 
acquis, la femme conserve encore sou action révecatoire sur 
l'immeuble aliéné au profit de son fils, et que, puisqu'elle ne 
l'exerce pas, on doit induire de son silence qu'elle apprécie en-
core aujourd'hui l'utilité de cet arrangement, et qu'il ne peut 
résulter aucun grief contre l'administration du mari ; 

« Déboule la femme de Ginestet de sa demande; et attendu 
la qualité des parties, compense les dépens, etc. » 

Sur l'appel interjeté par M
m

* de Ginestet, soutenu par 

M* Desèze et combattu par M* Fontaine ^d'Orléans) , avo-

cat de M. de Ginestet, M. Barbier, substitut du procureur-

général impérial, après l'examen de tous les faits et actes 

de la cause, et notamment des offres faites par M. de Gi-

nestet de rétablir la situation dotale revendiquée par M
m

" 

de Ginestet, a terminé ses conclusions en ces termes : 

La situation restant ce qu'elle est, la garantie hypothécaire 
étant ainsi violemment substituée à la pleine propriété que le 
régime dotal avait pour but d'assurer si énergiquement, nous 
ne pourrions nous refuser à reconnaître le péril de la dot, et 
conséqnemment à conclure à la séparation de biens. Si, au 
contraire, satisfaite aujourd'hui en grande partie quant aux 
valeurs mobilières, M

me
 de Ginestet voit revenir à elle la pro-

priété des immeubles qu'elle déclare être prêle à accepter 
comme remploi, rassuré sur sa dot, nous conclurons au rejet 
de sa demande. 

Voici l'arrêt, conforme à l'esprit de ces conclusions : 

« La Cour : 

* Considérant que les époux de Ginestet ont adopté le ré-
gime dotal ; qu'il a été stipulé dans le contrai de mariage que 
les itnmi-ubles do'laux sei aient inaliénables ; quant aux valeurs 
mobilières, qu'elles ne pourraient être aliénées qu'à charge 
d'un remploi immédiat en rentes sur l'Eut ou en immeubles, 
et qu'après acceptation du remploi par la femme les biens ac 
quis seraient do aux; 

« Considérant que la femme de Ginestet a apporté en dot 
une ferme diie la ferme du Mesnil, d. s renies sur l'Etat, des 

capitaux et des effets; mobiliers évalués par le contrat à 7011,000 
fr. em irîui ; 

« y .ie la ferme a été vendue, . n 1811, moyennant 190,000 fr.; 
que, ue ld35 a 1847, 10,0*0 fr. de io ..tu 5 pour 100 ont été 
aliénés et ont produit une somme de 250,000 fr. ; qu'en outre, 
deGitiestetu louché 57,827 fr. provenant soit de la succession de 
la femme Schàlhenner, mère de la femme de Ginestet, soit de 
la société des Terrains de Grenelle, soit des revenus arriérés 
de sa femme, ce qui porte à 497,825 fr. les encaissements 
fans par le mari , 

« Coi léràut p<e sur celte somme 1 47,000 fr. seulement 
ont été Luployés en renies à la laie du 10 juin 1853; 

" Que. pour le surplus, de Ginestet en a cotiser*. <J la di- po-
sition, alléguant que les immeubles achetés en sou nom a Pa 
ris o i a u campagne offrent a sa femme une garantie sura 
boudante ; 

« Mais considérant que les précautions du régime dotal ne 
peuvent être éludées; qu'en échange de l'administration que 
la loi cou fera au man, il doit garder intacte lu dot remise eu 
ire ses mains ; 

« Que s'il l'aliène hors des cas prévus par le contrat de 
mariage ou n'en fait pas emploi lorsque l'aliénation en est au 
lorisée, il manque à ses obligations et compromet la fortune 
dont il n'est en réalité que le dépositaire ; 

« Que vainement serait-il prouvé qu'il possède des biens 
immobiliers d'une valeur supérieure au montant des aliéna 
lions, et que l'hypothèque légale [.eut offrir à sa femme une 
entière sécurité; 

« Que, dans l'essence du régime dotal, la condition de 
femme, telle qu'elle est réglée par lecontratde mariage et par 
la loi, ne peut, même de son consentement, subir des modifi 
cations ; 

« Considérant, en effet, que la dot n'a pas seulement pour 
objet de pourvoir aux besoins du ménage, qu'elle est destinée 
surtout à garantir l'avenir de la femme et des enfante qu' 
naisse" 1

 J— «■««> i"6'
;

> 

« Que l'inaliénabilité a été instituée pour atteindre ce résul 
tat; 

« Que, conséquemment, la propriété des choses apportées en 
dot ou de celles qui les remplacent légalement ne peut, sans 
abus, être déplacée et passer de la femme au mari ; 

« Qu'une seule exception a lieu pour les deniers- comptanls 
et les créances, mais que cette exception est commaudée par 
la nature des choses, et que la restitution de cette partie de la 
dot est assurée par une hypothèque dont le caractère est Fini 
mobilité; aucun fait du mari ou de la femme, aucunestipula 
tion, aucune cession n'en pouvant amoindrir ou paralyser les 
effets ; 

« Que, hors ce cas, toute combinaison dont le résultat est 
de transformer en créance le droit de la femme dotale est illé-
gale, dangereuse, attentatoire au principe fondamental du 
droit dotal ; 

« Considérant, toutefois, que la conduite de de GineUet a été 
exempte de fraude, qu'elle paraît avoir été déterminée par le 
désir de sauvegarder et même d'augmenter la fortune de 1 
femme ; 

« Qu'il offre de rétablir les choses dans leur état originaire 
que sa position lui permet de le faire; 

« Infirme, en ce que la femme de Ginestet a été déclarée non-
receva! le en sa demande; émendantet statuant par jugement 
nouveau, ordonne que, dans les six mois de ce jour, de Giues 
tet, selon ses offres, rétablira la femme de Ginestet dans 
propriété de la ferme du Mesnil, et que les capitaux provenant 
de la vente des renies apportées en dot ou recueillies après le 
mariage par de Ginestet seront employés soit eu immeubles, 
soit en rentes sur l'Etat, conformément au contrat de mariage 
faute de quoi faire, dans ledit délai de six mois, il sera statué 
par la Cour ce qu'il appartiendra ; 

« Ordonne la restitution de Famende; et attendu que le pro-
cès est né du fait de de Ginestet, le condamne aux dépens de 
première instance et d'appel. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

ALIÈNE. — SUCCESSION ÉCHUE. — NON INTERDICTION. 

ADMINISTRATEUR. 

Lorsqu'un individu est hors d'état de gérer ses affaires, 

le Tribunal peut, sans qu'il soit nécessaire de pourvoir à 

s n interdiction, nommer, en vertu de la loi du 30 juin 

1838, un administrateur qui, de l'avis du conseil < le fa-

illi lé, acceptera sons bénéfice d'inventaire les successions 
échues à l'aliéné. 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que la fem-
me G...., renfermée dans une maison consacrée au traitement 
des maladies mentales, est dans l'impossibilité d'administrer 
sa for; une ; 

Attendu que les époux Hum...., ses père et mère, sont 
décédés , et qu'une demande en compte, liquidation et partage 
de leurs successions a été formée par un de leurs enfants ; 

« Attendu que G... a présenté une requête tendant ace que 
le Tribunal désigne un administra eur provisoire des biens de 
sa femme, et un mandataire spécial chargé de la représenter 
dans l'instance relative aux successions sus-enoncées ; 

« En ce qui concerne la nomination d'un administrateur : 
« Attendu que l'état de santé de la femme G... rend cette 

mesure nécessaire, et que le conseil de famille ayant émis un 
avis favorable, le Tribunal doit y procéder conformément à 
'art. 32 de la loi du 30 juin 1838; 

« En ce qui concerne la nomination d'un mandataire spé-
cial : 

Attendu que la loi sus-datéea eu principalement pour ob-
jet de donner à la famille de l'aliéné les moyens de pourvoir à 
la sûreté de sa personne, à l'amélioration de sa santé, et dans 
de certaines limites à la conservation de sa fortune, sansqu'ells 
ût obligée de recourir à l'interdiction, mesure humiliante et 

quelquefois dangereuse, qui ne doit être prise qu'en cas de 
nécessité absolue; 

« Attendu qu'un simple administrateur n'aurait pu représen-
ter l'aliéné dans les procès où il est intéressé, n'accepter ou 
répudier une succession à laquelle il a droit de participer; 
que cependant il importait au plus haut degré que dans ces 
circonstances qui surviennent très fréquemment on pût sup-
pléer à l'incapacité de l'aliéné; que c'est dans ce but que, par 
"art. 33, les Tribunaux ont été investis de la faculté de dési-

gner sur la demande de l'administrateur provisoire, ou à la 
diligence du procureur impérial , un mandataire spécial à l'ef-
fet de représenter en justice, soit en défendait, soit même en 
demandant, tout individu non interdit et placé comme la fem-
me G... dans une maison d'aliénés ; 

« Attendu que cettedisposition est générale, et qu'elle s'ap-
plique à toute instance, quelle qu'en soitlanature,et par con-
séquent, a uellc qui a pour objet les comptes, liquidation et 
partage d'une succession ; 

Attendu que l'art. 36, qui autorise le président du Tribu-
nal à commettre, à la requête delà partie la plus diligente, un 
notaire pour représenter l'aliéné dans les opérations de cette 
nature, ne concerne que le cas où la famille a négligé de pro-
voquer la nomination d'un mandataire spécial, et où il devient 
nécessaire de réparer cette omission dans l'intérêt des cohé-
ritiers de l'aliéné ; 

«Qu'ainsi l'on n'en saurait tirer aucun argument pour con-
tester au Tribunal la faculté de faire usage de l'art, 33, lors-
que l'aliéné doit être partie dans une instance en liquidation et 
partage d'une succession \ 

Attendu que le droit de représenter l'aliéné dans les opé-
rations auxquelles une succession donne lieu entraîne néces-
sairement le droit de l'accepter; qu'on ne saurait, en effet, 
concevoircomment la loi, en conférant au mandataire spécial 
ou au notaire la faculté de procéder au nom de l'aliéné dans 
les inventaires, comptes, liquidations et partages, lui aurait 
refusé celle de faire l'acte qui en est la base, et sans lequel ces 
opérations ne pourraient avoir lieu ; 

« Attendu que vainen eut on objecterait que l'art. 36 n'a 
trait qu'aux successions que l'aliéné aurait acceptées avant sa 
maladie, car son texte ne se prête nullement à cette distinction 
qui, n'étant pas exprimée dansla loi, doit être répoussée; 

Que vainement encore on alléguerait que, lors de la dis-
cussion dans ta Chambré des députés, il a été entendu que 
l'acceptation d'une succession ne pourrait, être faite que par un 
tuteur, après l'interdiction prononcée, car ce système est en 
opposition manifeste avec ce même art. 36, ainsi que l'a fait 
remarquer à l'instant du vote un député dont les observations 
sont demeurées sans réponse; 

« Atieudu que le mandataire ne réprésente l'aliénéque pour 
les affaires expressément désignées dans le jugement qui lui a 
conféré ses pouvoirs; 

« Que le Tribunal a le droit et qu'il est de son devoir de 
prendre, dans l'intérêt de l'aliéné, toutes les précautions, d'or-
donner toutes les mesures que la nature de l'affaire rend né-
cessaire-;, et, notamment, en matière de succe*sion, d'exiger 
préalablement l'avis do conseil de famille, de prescrire que 
l'acceptation n'aura lieu que sous bénéfice d 'inventaire; 

« Qu'ainsi disparaît le danger qu'offrirait une addition 
d'hérédité imprudente; 

« Attendu qu'il résulte du conseil de famille, en d ite du 26 
avril 1853, qu'il est de l'intérêt de la femme G... que les suc 
cessions de ses père et mère soient acceptées eu son nom ; 

« Par ces motifs, 

« Nomme G... administrateur provisoire des biens de sa 
femme ; 

« Le nomme, en outre, mandataire spécial à l'effet d'accep-
ter pour elle, mais sous bénéfice d'inventaire seulement, les 
successions de... et de..., ses père, et mère, de la représenter, 
etc. » (4 juin 1853.) 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATION. — DETTES AVEC CONTRAINTE 

PAU CORPS. 

Le Tribunal ne peut autoriser l'aliénation du fonds do-

tal pour le paiement d'une dette établie par un jugement 

qui prononce la contrainte par corps. Le fait d 'incarcéra-
tion du mari doit être établi. 

« Attendu que les époux Ber... ont adopté le régime dotal ; 
« Attendu qu'ils s'accordent à demander que la femme Ber... 

soit autorisée à ven re une rente sur l'Etat qui lui est propre 
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour acquitter une 
dette de 4,345 fr. 50, établie psr jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce et entraînant contrainte par corps; 

« Attendu que l'article 1558, invoqué par les requérants, 
autorise, il est vrai, l'aliénation du fonds dotal pour tirer le 
mari de prison; mais que cette disposition n'est point appli-
cabledans l'espèce, puisque Ber... n'est point incarcéré; 

« Par ces motifs, rejette. « (4 juin 1853.) 

MINEUR. — RENTES. — AUTORISATION DE VENDRE. 

Le tuteur qui est autorisé par le conseil de famille à l'ef-

fet de vendre une rente appartenant au mineur n'a pas 

besoin de. faire homologuer l'avis du conseil de famille par 
le Tribunal. 

« Attendu que la délibération du 24 mars 1852 a pour ob-
jet d 'autoriser le requérant, en sa qualité de tuteur de Pru-
dence, sa fille mineure, 1" à vendre une rente sur l'Etat 5 pour 
100 de b34 fr., pour en employer le prix à payer une maison 
acquise par lui pour le compte de ses enfants ; 2° à louer la-
dite maison ; 3° à emprunter 3,500 fr. avec affectation hypo-
thécaire sur le même immeuble pour compléter le paiement du 
prix : 

« En ce qui concerne l'aliénation de la rente sur l'Etat et la 
location de la maison, 

« Attendu que le tuteur autorisé par le conseil de famille 
peut valablement, aux lermes des articles 450 et 452 du Code 
Napoléon, vendre la rente et louer la maison sans avoir à jus-
tifier de l'approbation de la justice; qu'au surplus, il ne pa-
raît pas que cette approbation soit demandée; 

« En ce qui concerne l'emprunt, 

« Attendu qu'il ne résulte pas de l'exposé fait par le tuteur 
au conseil de famille qu'il ait sollicité l'autorisation de con-
tracter un emprunt ; que le prix de la vente devra suffire pour 
acquitter le prix principal de l'acquisition, mais encore une 
partie des frais; que dans ces circonstances il n'est pas suffi-
samment établi qu'il y ait nécessité d'emprunter ; 

« Il n'y a lieu d'homologuer. » (8 juin 1853.) 

MINEUR. VENTE D'IMMEUBLES ET DE MEUBLES. 

Mais si l'homologation du Tribunal n'est pas nécessaire 

pour la vente des meubles, elle doit être obtenue pour 
la vente des immeubles (art. 452-457). 

« Atieudu que la délibération du 14 avril 1853 a pour objet 
d'autoriser la veuve D..., en sa qualité de tutrice de sa lille 
mineure, à vendre une maison sise ii Chevrette, et, en outre, 
un ouvrage scientifique intitulé : Encyclopédie des lois, et ses 
accessoires, le tout provenant de la succession de D... père; 

« En ce qui concerne la maison : 

« Attendu qu'il est constant que l'aliénation est nécessaire 
pour acquitter les dettes de la succession; — Attendu que les 
renseignements produits permettent de fixer la mise ù prix 
sans qu'il soit besoin de recourir à une expertise; 

« En ce qui concerne l'ouvrage scientifique : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 452 du Code N "poléon, 

la tulrice, auiorisée par le conseil de famille, pe t, en obser-
vant les formalités li gules, vendre préalablement ces objets, 
sans avoir à justifier de l'approbation de la justice; 

« Par ces motifs : 

« Homologation pour la maison ; il n'y a lieu pour le sur-
plus. » (3 juin 1853.) 

MINEUR. OFFICE MINISTÉRIEL. VENTE. 

Les dispositions de l'article 452 du Code Napoléon sur 

la vente des biens meubles des mineurs ne sont pas appli-
cables à la vente d'un office ministériel. 

« Attendu que la délibération du 16 avril 1853 a pour ob-
jet d'autoriser la veuve P..., en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs, à vendre, moyennant 6,000 fr., la charge 
d'huissier près le Tribunal de Vendôme que possédait son 
mari ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 452, le tuteur doit 
vendre aux enchères les objets mobiliers appartenant à ses pu-
pilles; mais que cette disposition n'est point applicable aux 
offices ministériels qui, à proprement parler, ne sont point 
dans le commerce, et ne peuvent par conséquent être vendus 
aux enchères; 

« Attendu que les traités qui interviennent relativement 
aux offices ministériels ne sont valables qu'autant que le suc-
cesseur désigné est agréé par l'Empereur ; que de là résulte 
l'obligation d'observer les formalités prescrites par le gouver-
nement pour que la nomination du successeur puisse être pro-
posée ; 

« Attendu qu'au nombre de ces formalités est la délibéra-
tion du Conseil de famille autorisant la tutrice, et l'homolo-
gation de cette délibération ; 

« Attendu que l'avis émis par le Conseil de famille est évi-
demment dans l'intérêt des mineurs; 

« Par ces motifs, 

« Homologue la délibération dont il s'agit pour être exé-
cutée suivant sa forme et teneur. » (1" juin 1853.) 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. — QUESTION D'ÉTAT. COMPÉTENCE. 

Quand une demande à fin de rectification d'un acte de 

l'état civil soulève une question d'identité et peut impli-

quer, par conséquent, la solution d'une question d'état, ce 

n'est pas par voie de requête, mais par voie de demande 

au principal à l'audience, que l'action doit être intentée. 

« Attendu que, le 1" décembre 1847, un jugement émané de 
la chambre du conseil a constaté l'identité de l'enfant désigné 
sous le prénom de Henri et reconnu parCharles-Alexandre-Hen-
riquez F..., suivant acte notarié du 4 février 1822, et de l'en-
fant né le 14 août 1814, inscrit le 16 du même mois, sous les 
prénoms de Henri-Jules et comme fils naturel d'Adélaïde-Ber-
ihe; 

« Attendu que Henri-Jules allègue aujourd'hui qu'un acte 
du 23 novembre 1789, constatant la naissance de Jeanne-Ge-
neviève-Berthe, s'applique à sa mère, et que c'est par erreur 
qu'elle a été dénommée Adélaïde-Berthe dans l'acte du 16 août 
1814, dans la reconnaissance du 4 février 1822, dans l'acte de 
notoriété des 29 juin, i" juillet de la même année, et dans le 
jugement du 1"' décembre 1847; 

« Attendu que ces diverses pièces présentent Henri-Jules 
comme fils d'Adélaï le-Berlhe, qu'il prétend qu'Adélaïde-Ber-
the et Jeanne-Geneviève-Berthe sont une seule et même per-
sonne, et demande que les actes sus-énoncés soient rectifiés ; 

« Mais attendu que l'identité alléguée n'est pas légalement 
établie; que la demande de Henri-Jules offre à juger une vé-
ritable question d'état, laquelle ne peut être résolue, sur sim-
ple requête, par la chambre du conseil, etdoit être portée de-
vant le Tribunal par assignation en la forme ordinaire; 

« Par ces motifs, 

« Dit qu'il n'y a lieu d'accueillir les conclusions de la re-
quête et délaisse Henriqutz de F.... à se pourvoir ainsi qu'il 
avisera. » (3 juin 1853.) 
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M . Mazel, substitut, occupe le siège du ministère, 
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produit n'a jamais été appliqué qu'à ses besoins u
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 24 juin. 

ENGAGEMENT D ARTISTE. — REPRÉSENTATION A 

— M. LEVASSEUR CONTRE M. ROQUEPLAN, DI-

THÉATRE. -

BÉNÉFICE 

RECTEUR DE L'OPÉRA 

Une difficulté, survenue entre M. Levassent' qui a été 

pendant longtemps l'un des premiers sujets de chant de 

l'Académie impériale de Musique, et M. Roqueplan, direc-

teur de ce théâtre, à l'occasion de la représentation à bé-

néfice garantie à cet artiste par l'engagement contracté 

pendant la direction de MM. Duponchel el Léon Pillet, a 

été vidée par le jugement que nous transcrivons ci-après. 

Ce jugement rapporte les différentes circonslances de fait 
qui ont donné lieu au procès. 

Sur les plaidoiries de M' Lan, agréé de M. Levasseur, 

et de M" Petitjean, agréé de M. Roqueplan, le Tribunal a 
statué en ces termes : 

« Attendu que, par conventions verbales intervenues à la 
date du 19 décembre 1840, entre Levasseur et les sieurs Du-
ponchel et Léon Pillet, alors directeurs de l'Opéra, il a été sti-
pulé, comme complément au renouvellement d'engagement du 
demandeur, que ce dernier aurait droit à une représentation à 
bénéfice, représentation que l'administration chercherait à 
rendre aussi intéressante que possible ; 

« Attend i que Roqueplan, aujourd'hui aux droits et aux 
charges des sieurs Duponchel el Léon Pillet, a fait offre au 
demandeur de mettre la salle de l'Opéra à sa disposition; 

« Attendu qu'un jour ayant été arrêté, d'accord entre les par-
lies, pour la représentation, Roqueplan, au mépris des termes 
et de l'esprit du contrat verbal précité, a mis obstacle, dans 
une intention blâmable, à l'exercice des droits légitimes de 
Levasseur; qu'en effet, les premiers artistes de l'Opéra, avertis 
par les ordres de la direction qu'ils auraient à chanter dans 
deux grands onvrages la veille et le lendemain du jour fixé 
pour la représentation à bénéfice, se sont vus dans la nécessité 
de refuser leur concours à Levasseur; 

« Par ces motifs, 

« Déclare les offres de Boqueplan insuffisantes ; dit que dans 
le cours du mois d'octobre 1853 il sera tenu de mettre la salle 
de l'Opéra à la disposition de Levasseur pour une représenta-
tion à bénéfice, en cherchant a rendre cette représentation 
aussi attrayante que possible ; sinon et faute par lui de ce faire 
dans ledit délai et icelui passé, le condamne dès à présent à 
payer par toutes les voies de droit et même par corps, à Levas-

seur, la somme de 10.000 fr., it li're de dommages-intérêts ; 
« Condamne Boqueplan aux dépens. » 

J UST1GE GAIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSE1LE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Meréodol, vice-président. 

Audiences des 6, 7 et 8 juin. 

AFFAIRE DE CARBONNEL ET CHAUVEAU , P1ÈIRES INTERDITS. 

— COMITÉ CATHOLIQUE DE BIENFAISANCE UNIVERSELLE. — 

ESCROQUERIES. — VOL. - ABUS DE CONFIANCE. 

Celte affaire, qui ne vient à l'audience qu'après une la-

°" dont il 
er ' 

pels. C'est ainsi qu'il a reçu des dôns, tantôt pour uTS 
res de l'école chrétienne, dont il se disait le direct 

l'aumônier ; tanlôt pour l'OEuvre de feu l'abbé Jr
 0U 

dont il se prétendait le continuateur ; tantôt pour |' A •"♦ 

tion des Saints-Anges, et au nom de l'abbé Rouder?
0013
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fondateur, ou bien enfin au nom du bienfaiteur des
 S

°" 
vres et de l'orphelin et des pauvres honteux. '

>au
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Ces quêtes étaient productives; un témoin' évaluait M 

d'elles au minimum de 4,000 fr. "
 1 Ul

* 

D'autres faits d'une extrême gravité sont renrnel^ -

cet inculpé. En 1850, M. l'abbé Barbe avait patron/, * 

loterie de bienlaisance dont le produit était destiné aux 

vriers nécessiteux. Carbonnel s 'étant procuré un ceri°
U

" 

nombre de billets, en fit imprimer 4,000 semblables ," 
prévalant du même patronage et annonçant les même! 

lots. Il avait entièrement contrefait les billets de l'ahh* 

Barbe et en vendit environ 3,000. L'abbé Barbe ayant dé 

couvert celte supercherie et le menaçant d'une plainte en 
justice, Carbonnel se prétendit de bonne foi dit que sa 

loterie était indépendante de celle de son confrère
 1 

que le tirage en aurait lieu, et annonça même dans W 

journaux que la loterie sous le patronage de l'abbé Barbe 
avait été tirée, à une date qu'il précisait, che„ M. Notiga 

rède, marchand de vins à Marseille, où devraient se pré-

senter les porteurs des numéros gagnants, qu'il désignait" 

Mais les débats ont établi que non-seulement le sieur°Nou-

garôde ne l'avait pas autorisé à annoncer ce tirafie chez 

lui, mais que personne n'est venu lui réclamer aucun lot 

ce qui prouve que les numéros annoncés comme gagnants 
n avaient pas été placés par Carbonnel. 

De même, en 1851, Carbonnel a vendu un certain nom-

bre de billets d'une loterie faite sous le patronage de 
l'abbé Chaubet, et dont le tirage n'a jamais eu lieu. 

Indépendamment de ces faits, le ministère public lui 

reproche d'avoir, en 1851, détourné au préjudice de la 

paroisse de Notre-Dame-du-Mont une quantité considéra-

ble de cire, provenant des enterrentents qu'il faisait alors 
en sa qualité de prêtre. 

Tous ces faits ont été poursuivis sur l'initiative du clergé 
de Marseille. 

Les faits qu'on reproche à l'abbé Chauveau n'ont pas 
moins de gravité. 

D'après les renseignements fournis par l'évêché de 

Chartres, Chauveau, qui reçut l'ordination en 1829, fut 

interdit en 1835 par son évèque clans toute l'étendue de 

ce diocèse. Il vint alors s'établir à Paris, sur la paroisse 

Saint-Severin, où il conçut le projet en 1850 de fonder, 

sous le titre pompeux de Comité catholique de bienfai-

sance universelle, une oeuvre qu'il prétend sérieusement 

philanthropique, et qui, selon la prévention, n'a jamais eu 

d'autre but et d'autre résultat que de faire des dupes. L'ab-

bé Chauveau, comprenant la nécessité de s'appuyer, dès 

le principe, sur le concours de noms haut placés, quel-

ques personnes honorables, trompées par ces dehors re-

ligieux, lui prêtèrent, en effet, leur concours. Chauveau 

sollicita aussi auprès de M. le minisire de l'intérieur, qui 

répondit par un refus formel, d'abord l'approbation du 

Gouvernement, ensuite l'autorisation d'établir une loterie 

au capital de six millions pour fonder ce qu'il appelait alors 
son protectorat pastoral. 

Chauveau, cependant, répandit alors dans le public des 

prospectus, des i ottees prétendues biographiques, deux 

ouvrages ayant pour titres, l'un, l'Amour du Prochain; 

l'autre, Une Bonne OEuvre; fit imprimer plusieurs Pro-

visions authentiques destinées à conférer à ses adhérents 

divers titres honorifiques. U présentait partout sou oeuvre 

comme en voie d'exécution, et résolut de se rendre à Ro-

me pour solliciter l'autorisation du Saint Père. 

Parti de Paris en mai 1852, il se rendit d'abord à Lou-
hans (Saône- el-Loire), où il réalisa quelques souscriptions, 

sans toutefois que personne consentît à figurer nominati-

vement dans son oeuvre. Il passa à Lons-le-Launier, a 

Dole, n'obtint que des refus de la part des divers fonc-

tionnaires de ces villes, et arriva à Marseille le 1" j
uin 

1852. _ . 
Bien que dépourvu de toutes ressources, il présentai 

son œuvre comme en pleine voie d'exécution, en vantait 

les nombreux bienfaits, annonçait publiquement qu'il 

nait établir des succursales à Marseille et à Aix, et disait a 

l'un destémoiiis,que le chef de l'Etat lui avaitdonnélupme-

me l'édifice dont il exhibait le dessin et qui était destine a 

servir de protectorat pastoral. Puis il faisait successive-

ment imprimer à Marseille et à Aix de nombreux prospec-

tus, dans lesquels il indiquait comme protecteurs de soi^ 

œuvre, non-seulement les anciens membres de son pré-

tendu comité depuis longtemps dissous, mais encore e 

divers magistrats de Louhans,iDole, Lons-le-Saulnier,q 

lui avaient refusé tout concours. , ■ 
Il imprimait en même temps une supplique par 

adressée au Saint-Père, et à la suite de sa signature iaisa^ 

figurer, comme se joignant à t-a requête, environ cent cin-

quante noms de prétendus adhérents ne lui ayant donn 

à cet effet aucune sorte d'autorisation; puis .
euCor
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ut nouvelle supplique adressée au cardinal Orioli, dans le 

d'obtenir la décoration de Saint- Grégoire.
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cette supplique n'était signé que de quatre noms. L>a 

ceile qu'il imprimait à Marseille, il se comparait
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ment à Saint-Charles Borromée et à Saint-Vincent 

Punie. , ,j - , .-j 
Grâce à toutes ces manœuvres, Chauveau put rea.is < 

Marseille et à Aix quelques souscriptions, et toute o 

ne payait même pas ses frais de nourriture el de g 

ment. osnThau-
Un autre fait très grave lui est imputé. En 18JO W 

veau él ut membre du conseil de surveillance d'une 

pagnie californienne, dite la Gerbe d'Or, dont ]esj>i'u 

pectus le désignaient sous son double litre de \
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fondateur du Comité catholique de bienfaisance uni 

selle.
 ma
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lui adressa la somme de 900 fr. pour qu'il lui P
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il 
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•ntérôt môme il lui avait placé à Pansées 900 fr. 
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 ""E menaces, lui avoua, en 1852 seulement, 
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 oÉuvre du comité catholique, 

cant dans so
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 Marseille, Chauveau avait nommé 
pura

" ^1(10 so.i «iuvre l abbé Carbonnel, q il rfpw-
rés

cnu
 hi-oi bures, ses notices, ses prospectus, et reP 1 

dit se^ 
diverses 

même des souscriptions 

né 
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CUt
 timbre du conseil a vu dans celle participation 
'•itable complicité, qui n eu pour résultat lejuge-

^miul.ané de ces divers délit. 

i, soixante iejnoins ont été entendus dans cette 

'''''■Lite affaire, dont les débats, compliqués d'intéres 
in 
saflis 

îétails ont élé dirigés d'une manière remarquable. 
Al. Mazel, substitut, a soutenu 

avec 

ï.xson réquisitoire, ni. »», «uuauuu, « 

• ciurgie citaient les chefs de la prévention. 

i/t.imtinns ouïssantes, dit-il en terminant, nous font n.^ consiuerdio'»*-- i i
 t

 , , ' 

ÀC-sité de demander une répression severe; d abord les 
„ne iieo a» ^ nombreuses et multipliées; elles se sont rc-
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'endant plusieurs années; elles ont une gravité intrin-
jiéices p ^

 s
ommes importantes ont été détournées, et 

s
f

,Ue
p'oeul! oublier que c'était toujours l'argent des pauvres, 
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'\' t destiné aux malades, aux infirmes, aux orphelins. 
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 côté, les prévenus que nous rencontrons devant 
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 sont
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a
s des prévenus ordinaires : ce sont deux hom-

"
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 aauère encore revêtus «lu caractère sacerdolal, qui de-
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 "i donner aux autres l'exemple de l'accomplissemeiil de 
les devoirs et qui ont déserté cette mission glorieuse pour 

"* nmetire sans pudeur dans des tripotages odieux. 11 faut 
** ordonner la peine à la hauteur du devoir viole. C'est là 
Principe d'étemelle justice. Carbonnel et Chauveau, qui 
"V 'si déplorablemenl abusé des citations et des sentences, 
Svent savoir que Dieu lui-même a dit qu 'il demanderait 

lUis^a celui qui a reçu douze deniers qu'à celui qui n'en a 

reçu que six. . 
Ou exemple est nécessaire; nous sommes dans une ville ou 

la bienfaisance revêt toutes les formes, où la charité ardente 
j
nfi

énieuse d'un clergé modèle recherche toutes les misères. 
U finit que ces heureuses traditions se perpétuent, sans qu'on 

ui'ssc s'alarmer, au détriment des malheureux, des scandales 

nue ce procès nous révèle. La cause du pauvre et la dignité 
œéaie du clergé y sont à la fois intéressées. 

La lâche de la défense était difficile. M' de Ricard, avo-

cat do Carbonnel, et M" Marlot, avocat de Chauveau, ont 

fait cependant d'énergiques efforts pour atténuer la posi-

ton de leurs clients. Suivant pas à pas tous les chefs Je 

k prévention, ils ont combattu vivement les diverses rai-

sons invoquées par le ministère public. 

Mais le Tribunal, dans un jugement fortement motivé, 

admettant tous les chefs de la prévention, et n'écartant 

que la circonstance de complicité particulière à Carbon-

nel, a condamné Chauveau à trois années d'emprisonne-

ment, et Carbonnel à deux ans de la même peine. 

CIIRONI&UE 

PARIS, 28 JUIN. 

MM. Magniant et Lemenuet, nommés, le premier juge, 

le deuxième juge suppléant au Tribunal de première in-

stance de Corbeil, ont pi été serment à l'audience de la 

1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. le pre 
uiier président Delangle. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

juillet prochain sous la présidence de M. leconseiller Par 
larrieu-Lalbsse : 

Le i", IJiguet, tentative de vol, la nuit, avec effraction; 

Drancourt, vol avec effraction dans une maison habitée; 

Drapier et Ledel, vol commis conjointement la nuit, dans 

une maison mimée. Le 2, Boucher, Huilier et Georges, 

vols avec effraction et fuisses clés; Lesaux, vol par un 

domestique, fausse clé. Le A, femme Martin, vol avec ef-

IracUon ; Alexandre el Claude Suize, banqueroute frau-

duleuse et complicité. Le 5, Macli, faux en écrit irë de 

commerce ; Dijon et femme Garin, idem. Le 6, Liosse, 

abus de confiance pur un clerc; Voisin, feitimo' Voisine 

lemme Allain, banqueroute frauduleuse et complicité. Le 

7, Cussac, abus de confiance pur un commis; Charpentier, 

vol par un domestique, te 8, BérnarJote, coups et bles-

sures graves; femme Lie miel, faux en écriture authenti-

que. Le 9, l'.chard, abus de confiance par un salarié; Gré-

goire, détournement par fraude d'une fille de motus d,t 

seize ans et attentat à la pudeur avec violence. Le 11, 

Beaugrand, abus de confiance par un commis salarié) Hue, 

vol et abus de confiance par un serviteur à gages ; Héris-

son, banqueroute frauduleuse. Le 12, Lcdicvalier, faux 

en écriture privée. Le 13, Bjtrbjn, tentative de vol avec 

f uisse clé; R niHIliout el Ossent, banqueroute frauduleuse. 

Le 14, Ramage, abus de confiance et vol par un ouvrier; 

fille Murât, infanticide. Le 15, femme Renouf er femme 

Marais, avortement commis par une sage-femme, compli-

cité, b:essures ayant causé la mort. 

f
 — M. Fiquet est arrivé à l'âge où Ton goûte les fruits 

d'une vie bien employée; il a une belle famille, des amis 

nombreux ; des honneurs publics ont récompensé ses uti-

les travaux; peu d'hommes réunissent plus d éléments de 

bonheur, et cependant depuis quatre ans M. Fiquet se 

frappe le front et la poitrine, fuit ses amis, néglige ses af-

faires, n'a de repos ni jour ni nuit; passe, en un mot, la 

dus misérable existence ; M. Fiquet a une chaîne. 

Cette chaîne, qu'il traîne partout, le traîne aujourd'hui 

devant la police correctionnelle; il y est prévenu de coups 

volontaires exercés sur la personne d'une femme qui ré-

clame 3,000 fr. de dommages-intérêts. 

A cette accusation, M. Fiquet baisse la tête; il a trop 

d'honneur pour nier qu'une fois en sa vie il a oublié la 

modération pour n'écouter que la colère. Il avoue avoir 

donné un coup de canne à la plaignante. 

Un coup de canne, dit la plaignante, petite femme de 

trente-six ans, vous m'en avez donné des douzaines; j'ai 

été moulue, brisée, et à l'appui de ses déclarations elle 

produit nombreux certificats et plus nombreux témoins. 

Tous ces témoins sont des femmes tout à point apos-

t<>es à neuf heures du soir au coin d'une rue pour venir en 

aide à la faiblesse attaquée. Qui a entendu l'une les a tou-

tes entendues; on dirait une escouade de perruches réci-
tant leur leçon. 

Les témoins de M. Fiquefcsont à leur tour entendus. Le 
premier s'exprime ainsi : 

Je suis l'ami de M. Fiquet depuis vingt ans. Je ne con-

nais pas d'homme meilleur, plus doux, plus facile dans 

ses relations. Je connais toute sa vie; je n'y vois qu'une 

faute, et il l'expie bien depuis quatre ans. Quand un hom-

me dans sa position et de son caractère a le malheur d'a-

voir connu une femme de l'humeur de celle qui se plaint 

aujourd'hui, il ne tarde pas à en rougir et à faire tous ses 

efforts pour se dégager. M. Fiquet a tout fait pour cela, il 

y a employé ses amis, et moi particulièrement, mais tou-

jours sans succès. 

Voici dans quelles circonstances il m'a prié d'agir pour 

lui : cette femme, autrefois domestique, ne voulait plus se 

placer; elle prétendait vivre éternellement aux dépens de 

M. Fiquet. Ce dernier, depuis quatre ans, avait fait de 

nombreux sacrifices, mais toujours elle les trouvait insuf-

fisants et ne faisait qu'accroître ses exigences. C'est par 

les scandales de la rue qu'elle voulait arriver à ses lins ; il 

ne pouvait plus sortir, aller à ses affaires, chez ses amis, 

sans qu'elle le suivît. Entrait-il dans une maison, elle s'in-

troduisait chez la portière, se disait malade, demandait un 

verre d'eau et restait jusqu'au moment où il sortait. Alors 

elle se précipitait après lui, l'insultait, lui jetait les injures 

les plus grossières à la face, dicrchait par tous les moyens 

à allumer sa colère, car ce qu'eue voulait, (fêlait d'être 

battue, pour avoir le prétexte .do le irai ici* devant les 

Tribunaux et de lui faire donner de PSfgent. 

M. le président : AveZ-yous été témoin de faits sem-
blables? ' ^ • 

Le témoin : Oui, monsieur le président, plusieurs fois, 

en accompagnant mon ami. 

M. le président : Dites la mission dont vous avez été 
charg '•. 

Le témoin : J'ai été chargé par M. Fiquet d'aller chez' 

celte lemme el de lui proposer une pension de 300 francs 

payable par mois. Elle m'a reçu comme on ne recevrait 

pas un malfaiteur, n'a procédé que par des injures et con-

tre M. Fiquet et contre moi. Je ne tardai pas à voir que je 

ne l'amènerais jamais à un but raisonnable, et je laquittai. 

Arrivé au palier immédiaicment au dessous de son loge-

ment, quelque cluse tombe à mes pieds avec fracas. C'é-

tait une assiette ; elle contenait, d'après ce que je pus 

apercevoir, un morceau d'omelette. Mais il paraît que je 

me trompais, on m'a dit depuis que c'était du flan. (Rire 
général.) 

Le prévenu, interrogé, renouvelle ses aveux; il a frappé 

de sa canne, mais après quatre ans de provocations inces-

santes, aptes qu'il a été obligé de recourir à la protection 

de sept commissaires de police, dans la circonscription 

desquels la plaignante lui a suscité les scènes les plus 

scandaleuses. En dernier lieu, son commissaire de police 

lui avait donné un ordre signé pour la faire arrêter à la 

première occasion qu'elle renouvellerait ses scandales. 

C'est ce qu'il a voulu faire le 22 mai. 11 était allé chez un 

de ses amis ; comme il en sortait, à neuf heures du soir, 

la plaignante qui, suivant son habitude, l'attendait chez le 

portier, court après lui, l'injurie, le frappe d'un rameau de 

buis qu'elle tenait à la main. « Misérable, lui dit-il, c'en est 

assez, j'ai l'ordre de vous faire arrêter et je vais l'exécu-

ter.» Il veuL l'entraîner vers le prochain corps de garde, 

mais elle résiste, crie, et dans sa fureur lui crache au vi-

sage. C'est alors que M. Fiquet, à bout de patience, are-

poussé cette femme de sa canne. 

A l'instant, dit le prévenu, et aux cris qu'elle poussait, 

quatre ou cinq femmes sont accourues, et il n'a pas tenu 

à elles que je ne passe pour un assassin. 

M' Thoref Saint-Martin a soutenu la nlainte, qui a été 

combattue par M' Baud. 

Sur les conclusions de M. Dupré-Lasalle, substitut, le 

Tribunal, reconnaissant l'existence de nombreuses cir 

constances atténuantes, a condamné le prévenu à 16 fr. 

d'amende. 

— Deux ouvriers fondeurs mécaniciens ont péri hier a 

cinq heures du soir de la manière la plus déplorable, dans 

l'usine métallurgique qu'exploite rue du Landy, 69, àCli 

chy, M. Adrien Chenet, ingénieur civil. 

Sauvaisin et Elie, c'est le nom des deux infortunés ou 

vriers, âgés l'un de trente-huit ans, l'autre de trente-six, 

ayant cru nécessaire, à tort à ce qu'il paraîtrait, de des 

cendre au moyen d'une échelle derrière un fourneau de 

nouvelle invention dont la hauteur, inusitée jusqu'à ce 

jour, est de 7 mètres, mirent enjeu, par imprudence ou 

par erreur, une pièce du mécanisme dont ils ne connais 

saient qu'imparfaitement l'usage. , 

Aussitôt ces deux malheureux se trouvèrent comme 

foudroyés par un jet do cendres rouges occasionné par !a 

chute d'un plateau chargé de minerai de fer en fusion et 

de charbon de bois incandescent. La mort de l'ouvrier Elie 

fut instantanée , et son camarade Sauvaisin, qui avait pu 

faire une retraite de corps, put seul appeler au secours. Au 

cri qu'il poussa, le chef des travaux, le sieur Chenot, ac-

courut, et, ne consultant que son courage, il allait s'élan-

cer dans la fournaise lort qu'il fut heureusement retenu par 

un ouvrier-nommé Pierre qui le saisit ù bras le corps et 

l'arrêta court. 

On parvint à retirer les deux infortunés ouvriers, et le 

docteur Massard essaya de donner des secours malheu-

reusement i i n Ici à Sa ivdiflti. Une survécut que quel-

ques minutes qui toutefois lui suffirent pour indiquer son 

domicile, rue Mareadel, 5, à Montmartre; et pour recom-

mander, en présence de témoins, que lout ce qu'il possé-

dait fût donné à sa femme qu'il instituait son unique lega-

La mort de es deux braves ouvriers a profondément 

impressionné la population, do Clichy où les usines sont 

très nombreuses. Une enquête a été ouverte par I autorité 

pour éclaircir les causes de ce douloureux sinistre. 

A partir du 1" juillet, l'étude de M. Maupin, huissier, 

sera transférée de la ru« Saint-Denis, 263, au boulevard 

Bonne-Nouvelle, 25, en face la rue Hauleville. 

B c»r»« de Pari» «a 28 «Juin 1853, 
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ciTEianos DS FE» COTES AB PAROUET. 

BMMMMl 

Saint-Germain 1300 — 
Paris à Orléans. . . . 1065 — 
Paris à Rouen 1055 — 
Rouen au Havre. . . . 495 — 
Strasbourg à Râle. . . 3 15 — 
Nord 887 50 
Paris à Strasbourg. . 905 — 
Paris à Lyon , 910 — 
Lyon à la Méditcrr.. 740 -
Ouest , 
ParisàCaenetCherb 

731 — 

610 -

Dijon à Besançon.. . . 525 — 
Midi...- 6 0 — 
Mon'.ereau à Troyes. 4G0 — 
Dieppe et Féoamp.. . 347 50 
Paris à Sceaux Ï10 — 
BlesmeetS-D.àGray. — — 
Versailles (r. g.). .. . 340 — 
Bordeaux à la Teste. 280 — 
Charleroy — 

I Central Suisse — —-
1 Grand'Combe — — 

LOTERIE TOULOUSAINE . Les derniers billets se vendent 

chez MM. Estibal et C% 12, place de la Bourse. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mercredi, 38e représenta-
tion des Filles de Marbre, ce grand succès de pièce, d'acteurs 
et d'argent, dont il n'y a pas eu d'exemple jusqu'à ce jour. 

— Le bal des artistes dramatiques, annoncé pour lé 7 juil-
let, sous le titre de Une Nuit d'Eté, sera bien certainement la 
plus brillante des fêles données jusqu'à ce jour au Jardin -
d'Hiver. La prime pr mise aux 600 premiers souscripteurs a 
été donnée à plus de 1,200 personnes. — La commission, pour 
répondre au dévouement des dames patronesses et au bienveil-
lant intérêt du public, a décidé qu'un numéro de la loterie 
continuerait à être donné aux souscripteurs jusqu'à , 6 juillet. 

V?Ete» immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DB NOTAIRES, 

Ville de Paris. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ns, par SI" Cuftltuir IVOIX et »t:i..4I*Aa.-
MK aîné, le 5 juillet 1853, requête de M. le pré-
fet de la Seine, de deux lots de T83MKAÏ?»!» si-
tués, à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 187 et 
1*9, ayant chacun une façade sur la rue, de 16 
mètres 45 centimètres, et une superficie de 1,070 
mètres 60 centimètres environ. 

Mise à prix réduite pour chaque lot, 53,831 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à Me Casimir NOEJL, notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 17. (930) * 

CHEMIN DE FER DE 

PARIS A CAEN ET A CHERBOURG. 
MM. les actionnaires sont prévenus que les ac-

tions de la Compagnie du chemin de fer de Paris 
5 Caen et à Cherbourg sont reçues en dépôt à da-
ter du 15 juillet 1853, dans la caisse établie à cet 
effet au siège de la Compagnie, rue d'Amsterdam, 
11, à Paris. 

Les dépôts et demandes de reirait seront reçus 
tous les jours (dimanches et fêtes exceptés], de 

onze heures à trois heures ; les retraits s'effectue-
ront les jeudis. 

Jusqu'à la remise des certificats de dépôt signés 
par les administrateurs, des bulletins de dépôi se 
ront délivrés. Ces bulletins devront toujours por-
ter la signature du chef du bureau des aclions. 

Le président du conseil d'administration, 

Comte P. DE CHASSELOUP-LAUBAT. 

CHEMIN DE FER DE 

PARIS A CAEfl ET A CHERBOURG. 
MM. les actionnaires sont prévenus que la soin 

me de 3 fr. 20 c. par action, montant des intérêts 
au 30 juin 1853, sera payée à la caisse de la Com-
pagnie, rue d'Amsterdam, 11, de dix heures à 

trois heures, à dater du 1" juillet prochain. Ceux 
de MM. les actionnaires qui ne pourraient présen-
ter eux-mêmes leurs titres sont invités à remettre 
à la personne chargée par eux de les présenter 
nue autorisation de toucher les intérêts auxquels 
ils Tout droit. 

Le président du conseil d'administration, 
Comte P. DE CHASSELOIP LAUBAT. 

(10642) 

â frfinnn P our cause de départ , pension 
uJuUuU bourgeoise, riche clientèle; recet-

te 1 ,000 fr par mois, loyer 550 fr. Prix : 2,000 f. 
S'adressera MM. Estibal et fils, fermiers d'annon-
ces, place de la Bourse, 6. (10644) 

i Tfriannp hectares d'un seul tenant 
â 1 hlllIIUl dont 168 hect. de bois, 20 hect. 
en deux étangs, 15 hect. prés, 140 hect. terres, 
120 hect. pacages et bruyères. Position superbe 
sur deux rivières, à 3 kil. de la station de la Fer-
lé St-Aubin (Loiret) et à quatre heures dp Paris. 
—-Placement plein d'avenir pour un amateur d'a-
griculture. — On accordera toutes facilités pour le 
paiement à l'intérêt de 4 0[0. — S'adresser franco 
à MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, place 
de la Bourse, 6. (H iii ; 

Â yPtënilï1 f°' !us ^° marchand de vin, coin 
"lin.Utttl de rue, près d'un marché, af-

faires 20,000 fr.- Loyer 300 fr. S'adresser à MM. 

Estibal et fils, fermiers d'annoncés, 6, place de 
la Bourse. (10646) 
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jour, 
A été extrait ce qui suit : 

11 est formé une société portant 
le nom de Comptoir de soieuie, en 

qom collectif à l'égard de M. Gail-
liaril, el en commandite par ac-

lions à l'égard de toutes les per-
sonnes qui adhéreront à l'acle de 
société en devenant, souscripteurs 
ou propriétaires d'aclions. 

Elle aura pour objet le commer-

ce de soieries en gros el demi-gros, 
et plus spécialement des 'ékiffes 
pour l'article parapluies et ombrel-

les, avances sur niaichundises con-
signées par les fabricants pour êlrc 

vendues à commission, et toutes 
autres opérations commerciales 

quelconques autorisées en assem-
blé» s générales. 

La société sera constituée aussitôt 
lue le montant des aeliôns sotis-

;rilcs aura ai teint le chiffre de deux 
cent mille francs. 

Cette constitution sera constatée 

par une déclaration du gérant faite 
à la suite de l'acte de dé|,ôt de l'ac-
te de société, qui sera publié dans 
les forme» voulues par la loi. 

La raison sociale est GA1LL1AKD 

et C 
Le siège de la société est fixe a 

iris. 
Sa durée sera de vingt-cinq an 

nées, à partir du premier juillet 
n il huit cent einquaule-lrois. 

Le fonds social est (lié a un mil 

lion de francs, divisé en cinq mille 
aclions au porteur de deux cents 
francs chacune. 

M. Oailliard est seul chargé delà 

direction el de l'ailministraiion des 
affaires de la société; il la repré-

sente vis-à-vis des tiers, el il exer-
ce Inus ses droits cl actions actifs 
et passifs. 

Lui seul a la signature sociale; 
ses actes n'engagent la Rojiéle 

qu'aulaat qu'ils soin revêtus de 
celle signature; toutengigcini'iit re-
vêtu de celle signature, mais cou 

tracté pour un objet étranger : 
l'entreprise, n'oblige pas la so 
ciété. 

La dissolution de celle société 
peut avoir lieu, selon la volonté d 

l'assemblée générale, avant l'expi-
ration du terme f)\é pour sa durée 

9
dans le cas où, par suilu de pei le.e, 

le fonds social so trouverait réduit 
ii vingt-cinq pour cent. 

Cette dissolution aurait lieu de 
plein droit si ledit ronds social i 

lait réduit de chiquante pour cenl 
Ht suivant acte dressé par ledit 

M« Moiuiol-Leroy, noluire à Paris, 

le vingt-huit dudit mois de juin, 
enregistré, deux personnes y dé-
nommées ont déclaré en adhérant 
purement el simplement à l'acle de 
soeiélé dont extrait précède, se por-
ter associées couanfStnlitaires el 
souscrire chacune un nombre 
d'actions déterminé. 

Puis M. Gaiiliard, en sadite qua-
liléde gérant de ladite soeiélé, a 
déclaré que les mille actions re-
présentant . les deux cent mille 
francs exigés par l'article deux du-
dit. acte de société pour sa consti-
tution ayant été souscrites, 

Celte société se trouvait, en con 
séquence, définitivement constituée dit jour 
à compter dudit jour vingl-huit' 

juin mil huit cent cinquante-trois, 
pour extrait : 

Signé : MOSNOT- L KROÏ. (7103) 

DÉCLARATÏOXS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur .VASSEKOT, limonadier, 
rue de La Harpe, 83; nomme M. Ra-
vaut juge-commissaire, et M. Hatla-
rcl, rue de l'Echiquier, 38, syndic 

provisoire (N° îosrs du gr.). 

Jugements du 22 JCIS 1853, (/«i 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-

D'un acte passé devanl M« Tou-
cher et sun collègue, nolairesà Pa 
ris, le quatorze juin mil huit ceu 
Cinquante-trois, enregistre, conte-
nant diverses modilleatfons appor-

tées aux statuts de la soeiélé en 
commandite connuesous le nom du 
le Nouveau Monde, compagnie fran-

co-anglaise pour l'exploitation des 
mines u'or (le la Californie, sous la 
aison sociale PAGANELL1 LiE Ll-

CAVO et C«, 
11 a été extrait ce qui suit : 
Arl. 2. La soeiélé a pour objet : 
1» L'acquisition cl l'explonation 

en Californie, des mines et minerai: 

d'or de loul terrain puuvaul servir 
IL ce mode d'opération et de riches-
ses minérales de loule nalure; 

2" Le commerce de l'or el de tous 

autres métaux, ainsi que toutes les 
opérations s'y rattachant. 

Art. fl. Le siège social est établi à 
Paris, rue Laffille, 41. 

Pour extrait. 

Du sieur BOLLLEMIER père 
(Louis-Hippolyte), une. fab. d'éti-

quettes, rue Mauuoaseii, i"; nomme 
M. Kavaut juge-commissaire, et M. 
Henriodnef, rue Cadet, 13, syndic 

provisoire (N° ioi)S4 du gr ). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des us-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

TltlUUNAL DE CUMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gruiuilcinenl au Tribunal commu-

nication de la comptabilité (les fail-
lites qui les concernent, les saine- lis 

dedix a quatre heures. 

E 'tliïîitCK. 

Du sieur BEAUJQT (Louis-Paul), 
boulanger, à .Ménilmontant, flran-
de-Rue. 53, commune de BeUeville. 
tel juillet à 1 heure (N" 10990 du 

Du sieur BOUTON (Nicolas), épi-
cier mit de couleurs, avenue Mon-
taigne, 61, le 4 juillet à 1 heure (N

1 

10973 du gr.); 

Du sieur TEMOIN (Eliennc), fab 
de lattes et bardeaux, rue de I 
Muette, 1 , le i juillet à 1 heure (N 
10US9 du gT.)j 

Po«r assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Vi tal des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'offels 
ou endossements de ces faillites n'é-
lant lias connus, sont priés de re-
metlre au greffé leurs adresses, 
alln d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquente!. 

r.ONCO«DAT9. 

Du sieur PEL'ITEU (Justin), fal). 
de chandelles, avenue de Saxe, 11 
le* juillet pt II heures IÇJ (N" 8Jù6 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des sun 
dies sur l'elat de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ee dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuve.nl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, lu-' 
dlcatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Des sieurs RJDEL frères (Joseph 
et Jean-Claude), faisant le commer-
cé de teintures et apprêts, à hry, 
quai île la Gare, 71, entre les mains 

uc M. Hérou, rue Paradis-Poisson-

nière, 55, sv.ndic de la faillite (N» 
»)87 t du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 1831, être procédé 
d la vérification des créance-:, qui 
commencera inan^dintemenl après 
respiration de ce délai. 

une délibération qui intéresse la 
masse des créanciers (arî. 570 du 

Code de commerce (N u
 9179 du gr.); 

i«r mai 1854 (N° 10835 du gr. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur MON-

DAN-IIAKDlVlLI.EIt, mil devins et 

d'huiles en gros, r. d'Enfer,' ou, sont 
invités ;\ se rendre le 4 juillet à 11 

b. 1 (2, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, 0011 formémenl :\ l'art. 
537 du Code deoommeree, entendre 
ln compte détiuHif qui sera rendu, 

par les syndics, lu déliait re, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'eicusablllté du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 

syndics (N 1 597 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOHUAIIIES. 

Concordat DKIU'ELOV. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 juin 1S53, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 niai 1853 , entre le sieur 
DERVELOV (Frédéric), nid de cuirs, 
rue de La Harpe, 103, el ser> créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur J.'erveloy, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 10e non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" juillet 1854 (N° 
714-7 du gr.). . 

 f~7î 

Concordat BAWA el MOT.ARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du ti juin 1853, 

lequel homohiguc le concordai pas-

sé le 10 mai 1853, cuire les créan-
ciers de la société RAItHA et MO-

LÀRD, soeiélé reproductive deslions 
livres, vue St-Hyneinfrie-St-Michel, 

8, et lesdits sieur.* Barba et Motard. 
Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Barba et Mo 
lard, par leurs créanciers, de ce qui 
leur reslc du sur le montant de 
leurs créances. 

Au moyen i" de 10 p! 100 déjà tou-
chés par 'les créanciers; 2° de l'aban-
don que leur l'ont les faillis de l'ae 
tif réalisé et resianl à réaliser. 

MM. BreuUlardj rue des Martyrs 
38-, et Graliet, rue du lîouloi, 23. 

commissaires à l'exécution dudit 
concordai N" 877. du gr.). 

Concordat de la dame veuve ROU-

DIE. 

Jugement du Tribunal de Com-
merce de la Seine, du 10 juin 1853, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 mai 1853, entre la daine 

veuve, ROI) DIE (Elisabffli-PétKinil-
le de Saiul-Siars, veuve de Jean), 

nule de nouveautés, boni. Si-Mar-
tin, 53, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la daine veuve Itoudié, 

par ses créanciers, de «0 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables ; 
20 p. 100 comptant, 5 p. 100 dans un 
au, 5 p. 100 dans deux ans el 10 p. 

100 dans trois ans, du jour du cdn-
ordal (N'° 1080s du gr.'). 

MM. les créanciers de la société 

Concordat GANTTLLON. 

'Jugement du Tribunal de com 
mercede la Seine, du 10 juin 1853 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 30 mal 1853, entre le slour 
GANTTLLON (Jacques), louant l'h 
tel du Luxembourg, rue Uoyer-Col 

Du sieur CAMIÎRONNE, négociant, 

cité Tréiise, 5, personnellement et. 
comme faisant partie de la maison 
Lavuud et C' (N° 9592 du gr.). 

Du sieur LAMBERT, négociant, 

rue Ferdinaod-berlhQud,6, person-
nellement et comme faisant partie 
de la maison Lavaud et Cc (N° 959î 

du gr.). 

Des sieurs LAVAUD el C", négo-
ciants, cité Trévise, 5 (N° 9525 du 

Du sieur LAVAI D pcrsonnellc-
menl, négociant, cité Trévise, 5 (N» 

9522 dugr .'i. 

Concordat JARDIN. 

Jugement du Tribunal de b'om-
mcreçdila Seine, du 9 juin IS63, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 27 mai 1833, cuire, le sieur 

JARDIN, commerçant; à Vaugirard, 
ci-devant, el actuellement rue du 
Failli -St.- Denis, no.mcisou du doc-
leur Diilici s et ses créanciers. 

Concilions sommaires. 
Abandon parle sieur Jardin, à ses 

créanciers, de tout son aclif. 

M. Hénin, rue Pastourel, 7, com 
missaire à l'exécution du concordai 
(N° 10079 du gr ). 

ASSEMULK.ES OC 29 JUIN 1853. 

ON/.K HEURES : Courrier, épicier. 
elôl. ' 

TKOIS HEttaés : Hubert, libraire, 

synd. — Duclos, md de vins, vé-

nl — Labbé, agent d'affaires, 
clot. 

Ssspiîristk 

Demande en séparation de biens 
cuire, Pauline - Eugéaie FOHNEY 

el Joseph-Alphonsc-Achille Ll-
VACHE, à Paris, rue Richelieu; 18. 

— Meslayer, avoué. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés e! affa-

més des sieurs BEAU et C», nuls de 
comestibles, vue St-iionoré, 159 
peuvent.se présenter chez M. Ser-
gent, syndic, rncRossini, 10, pour 
toucher un dividende de 47 c, ni. p. 
100, unique répartition [N° 10052 du 
gr.j. 

F. CHEVREUIL, composée de Victor | lard, I2 ,*el ses ci-,' 

Chevreuil cl de la daine son épouse, -
nids tailleurs, rue de la Paix, li, 
sont invités ù se rendre le 4 juillet 

prochain à 3 heures très précises, 
au Tribunal rie commerce, salle, des 
assemblées des créanciers, pour, 

sous su présidence, prendre parla le premier paiement avoir Heu le 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ganlillon, par 

ses créanciers, de i;o p. 100 sur le 
moulaùl de ieurs créances. 

Le! 10 p. 100 non remis, payables 

en chu; années, par cinquième, four 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roi u iNsci-riSÂNcr. D'ACTIF. 

JV. B. l u mois après la date de ces 
jugements", cliuqué créancier rentre 

s
daiu l'exercice Ile se< droits contre le 

[failli. 

DU 211 avril 1853. 

Du sieur 1ELAFON (Pienv-l.-'-o-

poid;, pharmacien, rue oc Trévise, 
■13, personnellement cl comme ayant 

l'aii bariie de la soeiélé Lavaad el 
C" (N" S680 du gr.i. 

Décèa et Inlinmnll^ats, 

Du 26 juin 1853. — M. Franck 12 

ans, rue de l'Oraloire-du-Rouie' 23 
- Mme Pihan de la l'orcsl, 54 uns' 
rue de la Ferme, ii —a. Maire- ii 
ans, rue Latfitte, 46. — M . Philin-. 

po»,us ans, vue da Bouloi; 17.— Mlle 
Grignqn, 3 ans. rue de la Fidélité 

15. - Mlle RoiiCi, n an -, rue Mes-
luy ,-43. — Mintr veuve STHserti 74 
ans, vue. Sl-Denis, us. - ,„;i

c
 fou— 

lame, 14 ans, vue, Boarglilmarg 9 

-a.«Uou,« ans,.rue du Harlay, 
4 — M. Châtie, 0', ans, rue Pouïtler 
8. ~ Mme Dulmh .on, 87

 an
p, riiè 

Tarauee, 14. - Muîe Raymond; r.u 

ans, raeSt-Rbmuiii;'r,.—iBilie Loug-
elianipt, 53 ans, rue rteSàvoje, 9. — 

.ville Clausner, 20 ans, rue Vavin, » 

- Mme l '-i«marque, 33 ans. rue de 
la lliielietle, 31. — Mme Cirardin. 
04 ans, rue des Anglais, 9 

Le gâMol . 

IL IIAUODUIN. 

<=v>» ueux francs vingt ceuûmes, décime compris, 
UmilHEHIti l»K A. UUÏOr, i '-UE NEUVE-DES-MATHIJHINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. (JUTOT, 

Le Maire du 1" arrondissement, 
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DES ESPRITS 
ET DE LEURS MANIFESTATIONS FLUIDIQCES. 

Académies et Mesmérisme. — Question Ma-
gnétique. — Hallucinations, Névrose* et 
Mouomaulcs mystérieuses, ou l'homme ob-

sédé, possédé, entraîné par les Esprits.— 
Domaines privilégiés des Esprits. — Récits | 

des voyageurs modernes. — Faits transcen-

dants du Magnétisme. — Presbytère de Ode 

vlllc. — Electricités railleuses. — Esprits 
Américains, Allemands, Français. — 

Tables tournantes. — Exorcisme, etc., par 
M. le marquis ECBES »K 11***, 1 fort volume 
in-8", raisin (500 pages) : <g fr. 

Et Franco par la poste, S fr. r»<> 
S'adresser à M. H. VBAVET »E WURCV, 

rue de Sèvres, 2, à Paris. 

On trouve à la môme librairie, les ouvrages sui-
vants du PAXTMËOX LITTÉRAIRE « 

CBHONIQUES ET MÉMOIRES RSUl 
de France du XIP au XVIP siècle, collection ren-
fermant OO Chroniqueurs rassemblés et an-
notés par But-bon, formant 18 ouvrages qui sel 
vendent séparément à raison de 6 f. et 7 f. le vol., au | 
lieu de 12 etl5 f.Lf s21 vol., au lieu de 290 f. 142 fr. 

On publiera ultérieurement les documents rela-
tifs à l'Histoire de France du VI

e
 au XII

e
 Siè-

cle (environ 6 vol.), et les Mémoires relatifs aux 
«Vf* et XVIII' Siècles (10 vol), de sorte 
qu'on trouvera réunis en 40 vol., tous les éléments 
de l'Histoire de France depuis les commencements 
de la monarchie jusqu'à nos jours. 

CHAQUE CHRONIQUE se vend 
également par volume séparément 
aux conditions suivantes : 

EÇftmçorio des principaux Faits de nos An-| 
OyOlOOliu nales nationales du X1P au XVIP 

Siècle, pour servir d'Introduction à la lecture des | 
Chroniques et Mémoires du Panthéon lit-
téraire, par Bnclion. 1(2 vol. in-8 Panthéon. 3 fr. 

ANONYME GREC, îiTTS^SS'Sl: 
gister; Chronique de la Principauté française 
d'AchaïeouMorée. Ramon Muntaner, Chro-
niques d'Aragon, de Sicile et de Grèce. Rernard 

d'Esclot, Chronique de Pierre III, Expédition 
française de 1285. Anonyme Sicilien, Cons-
piration de Prochyta, etc. (1 204 à 1 31 5). Ruclion . 
1 vol. Au lieu de 15 fr. 7 f

r
, 

FRflKvAHT Chroniques de France et d'An-
UlUlOOAnl , gleterre, Anonyme, demi 

le Malngre dit Bonrlquant, Livre des 
Faits (années 1327 à 1408). Bncnou. 3 vol. Au 
neu de 45 fr. 21 fr. 

iNHIVVMr Chro
"ique de Bu Cuesclln, 

AliUiUlUti, Cabaret d'Orronville, Vie 
de Louis, duc de Bourbon. Chriiatinc de Pi 

san, Livre des Faits du sage roi Charles V. du 

veual des IJrsins, Histoire de Charles VI. 
Miguel del Vcrms, Chronique des Comtes de 
roix et Seigneurs de Béarn. Baudoin d'Aves-

ne. Chronique de Flandre. Guillaume de 

<>aian et Migon de Rochefort. Ambassade 
auprès de Hugues IV, juge d'Arborée (1341 à 1422) 
Bucbon. 1 vol. Au lieu de 15 fr, 7 f

r 

ENG DE. MOHSTSELÏT, SSÎ
1 

m a 1 Histoire de
 r rance (années

\
m a uu

,
 No

. 

uce.jstc. «-
t
,
cnott-

 x voi. ^
u
 lieu del2 fr. .7 fr. 

P «'O à v 'P"! i Jfi Chroniques des ducs del 
d. uRâù 1 LLAlil , Bourgogne (années 1407 à I 
1460), Notice. Bncboa. 1 v. Au lieu de 12 f. 6 f. | 

MATH. DE CODSSY, !®f fift 
1460, faisant suite à Monstrelet. d. de 

Troyes, Livre des faits advenus au temps du roi 
Louis XI, Chronique scandaleuse, <*uill. Clriiel, 

Histoire d'Arlus 111. Anonymes, Chronique de 
la Pucelle et de son procès. Guy, sire de Laval, 

Lettre à sa mère. Perceval de Boulou-

marefe, Lettre au duc de Milan. Martial | 

d'Auvergne, Vigiles de Charles VIL Math. 

Thomassin, Registre Delphinal. Christine 

de Pissa «1, Poème. I». de Feniia, Mémoires. 
Anonyme ,Journal d'un bourgeois de Paris (1408 
à 1483),Notices,etc .Ruchon .1 v.Au lieu de 12 f.6 f. 

J Bïï rïPDPA Mémoires- Franc, del 
. ilU liLbltuy, Trasne, Lettre au car-

dinal d'Avignon. Saad Eddin Effendi, An-
nales de l'Empire ottoman. Le Febvre de St-

Rcmy, Mémoires. Bonainy, Mémoires sur 
Jacques Cœur (1409 à 1465), Notices, etc. Bu-

cbon, 1 vol. Au lieu de 12 fr. 6 fr. 

LOYAL SERVITEUR, Gestes, Triomphes etl 
Prouesses du bon Chevalier sans Paour et sans 
Reproche, le gentil seigneur de Bayart. Guill. 

de Marlllac et Ant. de Laval, Vie du I 
connétable Ch. de Bourbon, d. Bonaparte, Sac I 
de Rome, traduit par S. M. l'empereur LOC1S-

XAFOLLO.V Mob. de la Mark, Mémoires | 
du jeuneAdventureux. Louf&e de Savoie (mè-
re de François 1

er
), Journal. M. «lu Bellay, Mé-

moires (1489 à 1545], Notices. Bucbon, 1 v.7 fr. 

TJï TïV HAHI'I lin Mémoires. Vincent 
DL. Uh lUUlllLUt, Carlois, Mémoires 
du maréchal de Vieilleville (1525 à 1570), avec 
Notices, etc. XSuchon, 1 v. Au lieu de 12 f. 7 fr. 

J.DE SAULX-TAYANNES/^È 
Saulx-Tavannes, son père, Boyvin du Vll-

lars, Mémoires sur le maréchal de Brissac pen-
dant son gouvernement en Piémont (1521 à 1573), 
avec Notices, etc. Bucbon, 1 v. Au lieu de 12 f.7fr. 

fil? f a Df Ifiri Commentaires. Régnier 

Vu LA ïLAliti, delà Planche, Livre 
des Marchands, Chroniques. Th. Ag. d'Aubl-

gné, Mémoires. F. de Rabutln, Guerres de 
Belgique (1551 à 1621), Notices, etc. Bucbon, 

1 vol. Au lieu de 12 fr. 6 fr. 

ROB. MACQUEREAU, m
l
à?s3eVur

g
o
a 

gne. Ph. Uurault (les deux), d. Pape, d. 

«Uillot, F. Chrestlen, X. Rapin, Pi! itou, 

Passerai, ti. Durand, Mémoires, Satire 
Wenippée (1500 à 1601), Notices, etc. Bucbon. 

1 vol. Au lieu de 12 fr. 6 fr. 

TJiîSâ fHVt"!
1
 Histoire de la Guerre et 

A ALiuA iiâïLt, delà Paix sous le règne 
du roi Henry IV, el les choses les plus mémora-
bles advenues audit temps. Michel de Marll-

lac, Mémoires sur la Ligue. Be Villeroy, 

Mémoires d'Estat. Le duc d'Augonièmc , 

Mémoires sur la mort de Henri III et les combats 
d'Arqués, etc. (1576 à 1604), Notices, etc. Bu-

cbon, 2 vol. Au lieu do 20 fr. 12 fr. 
TrftHNIV Négociations auprès des États-Gé-
UUBuill.il. néraux des Pays-Bas, avec Noti-
ces, etc. Bucbon, 1 vol. Au lieu de 10 fr. 6 fr. 

UD ANTAffiF Œuv. compl. Vie de "ïfiO Ca-

Jjll&n lUltfEli pitaines Français et Etran-
gers. Vie de Î19 Reines et Dames illustres 
de France. Duel* et Combats eu champ clo 
en Franco et ii l'etfcinger. Relies Retraites de 
guerre. Rodomontades Espagnoles. Oe la 

Xoue, Opuscules, Correspondance, etc. Cet ou 
vrage ne peut èire mis qu'aux mains de personnes 
sérieuses, à cause des discours sur les Femmes 

galantes. 2 vol. Au lieu de 30 fr. 11 fr 

«O vol. de la colleciion du Panthéon lit 

téralre ont été publiés et se vendent ensemble 
ou séparément. On adresse franco le Catalogue aux 
personnes qui en font la demande par lettre à M. 
Vrayet de Surcy, rue de Sèvres, 2, à Paris. 

TABLEAU des offres faites en exécution de la loi du 3 mai 1841 , à raison des propriété» ou portions de propriétés expro 

priées sur lés communes de Batignolles, Neuilly et Passy, par jugement du Tribunal civil de première instance de la Seine, du 

11 mai 1853, pour l'établissement du chemin de fer d'Auteuil, par la Compagnie du CHEMIN DE FER DE PARIS A SAINT-
GERMAIN. 

NUMË 

u Plan. 

NOS 

du 
Cadastre. 

LIEUX DITS. 

NATURE 

de la 

PROPRIÉTÉ. 

2 1945 Le Noyer. Terre. 
4 1950 — — 
5 1951 — 

partie. 
6 1951 — — 

partie. 

Les Tapisserie» ou la 12 2167 

Mare-sous-Monceaux. Sol, chantier. 
12 bis. 2167 bis — — 
13 110 , — Terre. 
13 bis. HObis — — 
15 108 '— —. 
15 bis. 108 bis 

17 106 _ — 
18 104 Les Tapisseries. — 
21 100 T- — 
22 99 — — 

23 98 — 
25 272 Avenue des Chasseurs. Jardin clos de murs. 
25 bis. 270 — Bâtiment et cour. 
26 96 Les Couronnes. Maison. 
27 97 — Terre. 
32 103 — — 
33 104 — — 
36 107 — '— 

41 132 _ 
42 134 — — 
44 128 - — — 
45 127 — — 

48 125 
46 120 — — 
49 121 — — 

52 133 
54 149 Les Fossettes. — 
56 151 _ v - — 
58 167 - - — 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

INSCRITS 

A LA MATRICE. 

PRÉSUMÉS 

ou s'étant fait connaître. 

Commune de Batignolles. 

LOCATAIRES. 

Lecûyer (Pierre). 
Trezel et Deligny. 
Descorps (J.-L.). 

Guiffrey. 

Coste. 
Coste. 

M"" Bureau de Pusy. 
M"" Bureau de P«sy. 

Regnault. 

Cornuau d'Offemont. 
Lamarre. 

Fauconnier. 
Deguingand. 

Cornuau d'Offemont. 
Guibert (J.-L.). 

Guibert (Jean-Louis). 
Landereau (Julien). 

Fauconnier. 
Trouillet (Et.). 
Gilet (Pierre). 
Deguingand. 

Bureau de Pusy. 
Lamarre. 
Raynault. • 

Deguingand. 

. Trouillet (Médard). 
Deligny (François).' 

Deguingand. 

Cottin. 
Cottin (Jean-Baptiste) 

Fauconnier. 
Dumoutier. 

Coste. 

Lefevre. 
M"" Bureau de Pusy. 
M me Bureau de Pu^y 

Joyeux, Didelot, Blanche! 
représentants Reynault 
et Demenus. 
Cornuau d'Offemont 

Lamarre. 

Lecuyer (Pierre). 
Trezel et Deligny. 

Descorps. 

Deguingand. 

Cornuau d'Offemont 
Guibert. 
Guibert. 

Rouard, r. d'Asnières, 28 

Trouillet (Et.). 

Deguingand. 

M mc Bureau do Pusy. 
Lamarre. 
Raynault. 

Deguingand. 

Trouiftet (Médard). 
Deligny (Mineur Cousin) 

Deguingand. 

Trouillet (M.), aux Thèmes 
Cottin (J.-B.). 

Dumoutier (Mineur) 

Droux. 

Périer. 

Droux. 

Périer. 

Commune de Neuilly. 

58 ter. 
» 

g 

64 121 
66 119 
67 118 
69 117 
71 bis. 109 

71 ter, 

73 
74 
75 
76 

77 
78 
79 
80 

81 

81 bis. 
81 ter, 
82 
83 
84 
85 
87 
88 
91 
95 
97 
98 
99 

100 
101 
102 
103 

89 
90 
92 
93 
94 
96 

104 105 
106 bis. 

106 ter. 
107 

108 109 

no m 

112 

113 

113 
119 

105 106 
94 
67 
81 

172 

180 
179 
230 
234 

260 261 
262 263 
259 

264 265 
253 

38 
38 bis 
40 
42 ter 
42 bis 
46 

648 
650 bis 1 

650 ter 
651 
651 bis 
652 bis 
656 bis 
656 ter 

¥ 

41 

43 
45 
47 
48 
49 

649 
656 657 

100 
partie. 

100 
100 

partie. 
103 

partie. 
105 
103 

partie. 
105 

partie. 
105 

partie. 
107 
152 

RuedeCourcelles. 

Rue Lombard, n° 64. 

Rue Lombard. 

Rue de la Chaumière. 
Rue de la Chaumière 

et des Thèmes. 
Rue de la Chaumière. 

Rue de l'Arcade. 

Rue de Villiers. 

Ferdinand-Ville. 

Bâtiment et sol. 
Terrain clos de murs. 

- Terre. 

Bâtiment et sol. 

Bâtiment et jardin. 

Jardin. 
Terrain. 
Terre. 
Jardin, 

Jardin et bâtiment. 
Jardin. 

Maison et bâtiment. 
Sol et jardin. 

Jardin. 
Bâtiment et jardin'. 

Terrain. 
Terre. 

Avenue Saint-Denis 

Thilprier. 
Thilorier. 

Descombles et Baudeloque. 
Dumoutier (Fr.-GuilL). 

Gaidan. 
Lamarre. 

Bringnier (Jean -Louis). 

Malard. 
Descombles et Baudeloque 

Dumoutier (Mineur). 
Gaidan. 
Lamarre. 
Bouvet. 

Bâtiment et sol. 

Jardin. 

Avenue Dauphine. 
.Haras. 
Jardin. 

Pelaud. 
Lecaron. 
Strokeins. 

Lamarre (Antoine). 
M"" Haincque. 

Rattier et Guibal. 
M"' Dupont. 

De Richemont. 
De Richemont. 

De Richemont. 
Brault. 

Boileau. 
Veuve Boileau. 

C râpez. . 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Rues projetées. Çrapez. 
Quesnot. 
Barré. 

Lamarre. 
Morel (Pierre-Théophile) 

Périer. 
Hours. 

Rougevin. 
Agaesse. 

Périer (Paul). 

Périer (Paul). 

Périer (Paul). 

Périer (Paul). 

Périer. 

Périer. 

Périer (Paul). 
Pécoul. 

Pelaud. 
Lecaron. 
Strokeins. 
Lamarre. 

M™' Haincque. 

Rattier et Guibal. 
M"" Dupont. ; 

De Richemont. 
De Richemont. 

De Richemont. 

. Brault. 
Soubeyran. 

Boileau. 
Mme Gosse. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

M"" Gosse. 

Lamarre. 

Rougevin. 
Agaesse. 

Cassart. 

Peters. 

Dupont. 

Marbeau. 

Poitrasson. 

Panhard. 

Poitrasson. 
Pécoul. 

Bouvet père. 
Algier. 

Leboucher. 

Commune de Passy. 

primitive 
parle 

chemin 
de fer. 

PRISE 

supplémen-
taire pr les 
boulevards 
et la déci-
sion de la 

commission 
d'enquête-

TOTALE. 
OFFRES. 

3 94T J) 3 94 
3 06 f 3 06 
1 03* » 1 03 

f[l 23$ V 1 25 

1 56 3 61 5 17 
0 40 0 40 

1 03 1 38 2 41 
10 37 5 72 16 09 

14 43 
6 39 
4 80 
4 56 

5 51 
4 40 

4 72 
0 94 
2 68 

26 15 

9 93 
6 10 
7 75 
5 34 

1 76 
29 17 

2 64 
2 31 

16 08 
4 81 
2 90 
2 58 

2 26 
4 66 

3 10 
0 67 
1 13 
9 73 

16 92 
2 82 

91 
48 

31 
19 

1 27 

0 67 
» 

16 36 
2 39 

12 96 
30 51 
11 28 

7 70 
7 14 

77 
oi ; 

(12 
80 
82 
01 
81 

35 88 

26 85 
8 92 
9 66 
6 82 

5 22 
6 97 
4 14 

2 43 
29 17 
19 » 

4 70 

1,576 f. » 

1,224 9 

2,060 » 

2,500 

3,000 

400 » 

5,701 * 

6,480 
8,816 
1 ,502 
1,441 » 

2,313 a 

25 M 

2,269 J* 

13,908 U 

15,000 M 

1,110 20 
221 90 
630 80 

6,146 96 
120 

2,33i 55 
1,434 50 
1,822 25' 
1,255 90 

20 » 

919 
889 30 
675 45 
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DENTIFRICES LAROZE. La poudre den-
tifrice au quin-

quina, pyivihre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J. -P. Laroze, 
pli., rue Neuve des-Petits-Cbamps, 26, Paris. 
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AVIS. 

Les Annonces, Réclames Indus 

trlellea ou autres , sont reçues au 

Bureau du Journal. 

JPnblicaëion officielle. 
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